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' #«■ ( loi )
confiituante aux années 1785.,. I79O? 
1771, & d’être en tout fidèles a la natie>t& | 
a la loi & au roi.

K .yV-^Fi.
-, L’AiTemblée de révifion fera tenue if> j 
s’occuper., enfuite & fans délai, des objets^ 
qui auront été fournis à fon examen. Aufii- 
tôt que ce travail fera terminé , les 145 
membres nommés en augmentation, fe reti- î 
reront, fans pouvoir prendre part en aucun 
cas aux aétes ’légiflatifs.

Les coloniies & pcfleffions françoife'MH 
dans l’Alïe , l’Afrique & l’Amérique , quoiliH 
qu’elles.falfent partie de l’empire FrançoisMg 
ne font pas comprifes dans'la préfent® 
conffîtution. |H

Aucun des pouvoirs inftituas par la.conf^H 
titution n’a le droit de la changer dans fot^MM 
ensemble ni dans fes parties, faufles réforj^K 
mes qui pourront y être faites par la voi^HK 
de la révifion, conformément aux diCpofæaft 

■ fitîuns du titre VII ci-defliis. Wfllj
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LA REPUBLIQUE .



ALMANACH
r> es
Æ.. , <

GENS DE BIEN,
POUR L’ANNÉE 1'727.

République et misère.
* Apophthegme, de

TROISIÈME ÉDITION.

A P A K I S ,

Ch s i-touXlçs Majchands de nouveautés,





CALENDRIER
Z^^OÜbX l’a N N1ÎE 
■M> DC*i - .X'C VI-LI X

FÊTES BTQBIÊES.,
LdfS.cpîuagésiine ,12 Février.

*,,'*tcs Cendres, ier. JMÇars.
Pasques , ..16 Avril.

, Les Ko garions., 22-, 23 et 24* Mai.
L’ascension., 25 Mai. *
La P.EWT£&p-jgs ,,z4 Juin.
La Trinité,1 11 Juin.
la FAte.dti Sjiint-Sacrement, .15 Juin.' 

jL'aveiitDécembre.
' De.l’Bgiph^nie 3 la Scptuagcsime, i)i- 
manches.

De laPentccôcfc àl’Avent,25 Dimanches.



QUATRE-TEMPS.
Février , 8, 10 , 11.
Mai j 7, 9 , 10. .
Septembre, 20, 2*., 23<
Décembre, 20, 22', 23.

SAISONS.
Le Printemps commencera le 19 Mars , 

à 2 heures 5o min. du matin.
L’&ré commencera le 21 Juin,, à o h, 39 

minutes du matin. '
L’automne commencera le 22 Septembre, 

à.10 h. 18 m. dix soir, •
L’hiver commencera le 19 Décembre, • 

à 7 h. o-m. du matin.

É C L I P SE S.
Il y aura en 1797 quatre Éclipses , deux 

de soleil et deux de lune. On ne verra à Pa­
ris que l’éclipse du soleil du a4 Juin 1797 > 
et pelle du 4 décembre.



P.
P. 
D. 
N.

i
2
3
4

J A NV I E
£. le 6', à 7 h. 57 n*. du matij 
L. le 13 , à ih. “i.m. du mutin 
Q. lei<),â 9 b» 3 w. du scttJ 
L- le 28 > à 'i h. 4A m. du mat 
Erè Kul^aire-xqQq.- / t

Dim an c. Circoncision.!
lundi Basile, c vécu
mardi 39e Genevi&v
mercredi • Rigobcrt, ev

A- 

»• 

i».

21

14 
15

re P/p, 
NIV. 
tridi.
quart, 
quint.

jiV 5 jeudi Siméor, Styl. 16 sextidi
a 6 vendredi Epiphanie. V seppdi
1B r. samedi Thtjau', off. 18 ‘oendi.

8 2 Dim an. Lucien,/év. x9 nonidi
9 lundi Pi erre,,év. 20 Décadi

1O mardi Paul , hcrm. 21 primid
n mercredi Hygin,pape 22 *duodi. .

lll 12 jeudi. Arcade, M. 23 tridi.
« ■ , 13 vendredi Bapt. ftéN.S, 

samedi Hilaire , doc.
3 Dimanc. Maur/y abbé

24 quart. 
quint, 
sextidî

14
i5

2Ô
26

im 16 lundi Guillaume ' 2Z septidi
i? mardi Antoine , ab. 28 octidi.
18 mercredi Ch./dc s. P. : 29 nonidi

T.' *9 
20
21
22 
23
24 
2Ô'
26
2,7) 
28
29 
3o

.. 3i

jeudi Su loi ce , év.
vendredi Sébastien 
samedi ster Agnès
4 Dimanc. Vmccnt 
lundi Ifdefonse
mardi Babylas
mercredi Conv. des.P. 
jeudi ère Paule; v.- ».
vendredi, flulien , év*’ 
samedi /Cyrille 
5' Dirpanc./ Franç. de S. 
lundi/ /• ste Bath'ilde 
ma/di / Picne N.

3o

' 2
3

' 4
5
6
7
8

. 9 
10
11
.12

Décadi 
PLUV 
duôdi. 
tridi. 
quarti. 
quint i 
sextid. 
septid. 
octidi; 
nonidi 
Décad 
prîmi. 
auodi «



»FÆ-y-R-I-E^
Pr. Q. la h 4.8 h. 4 min.-du soir.
PL. L.un._le\i i , à. 11. h.t 3 4 min. du soir.
J). £. le i8\, à'ï h; 33‘miriut. .du sbtr.
N. L. le 2<r£ à "jh.'^ï'min.'du'fôir.

Ere Itylgaire .179.7. -Ere Péb.
1 mercredi Ignace, M. 

Puritjcat.
1-.3 tridi.

2 jeudi 14 xjujrr. 
quint.3 vendredi \ Biaise '1’5

*4 sarnMi PKilcas, ab. 16 sextidi
j 1 l.iman. 'stc Agathe JZ- septidi 

Çctidj.6 lundi ‘ yv asc * 18
'-7' mardi Jean de Mau., pi19 riôhidi
.8 '■'•crçrpdi 0 ùa ̂ re-te)nps 20 ■Deçadi
:9 jeudi > stiî* Apolline 21. prim.

LO .yCndrédi; Sçb^astiqûe 2*2 duodi.
saïn<di Xè vérin. 23 tridi.

i> i 'j-iman. Sepipcagéstme 24 quart.
i3 lundi * Leziiiëv.êq. 25 q ui ne.
l'jt maçdi Valentin' ’ 26 sextidi
13 niérçredi Faustin iz septidi
i6 jciî.îi "sjé Jiü’Jicnne . 28 cccidi.
i'7 .vendredi bilyaiii 29 nonidi
18 .samedi ' Siméptr» jéy. 3o .Décadi
W 3 /. iman. j'xagesïme VEN..
io lundi’ Eu cher \ 2 duqdi
2* mardi i’lay'ièn \ 3 tridi.
22 m • rçjedi Ch. de s. 1P. 4 quart.
28 jcydi’ ». P. Damien. 3 qiûnt.
24’ vendredi Mav. nias \ 6 sextidi
25 samedi Porphyre 7 septidi
26 4 Dimanç,9 ^uadyagési^. 8 oçüdi’
27 lundi" ste H .norinx. 9 nonidj
28 mardi

Epacte,
Romain. 10 Décad. .*

Lettres dominicales ‘ /L ,



M-A.R. S.
6 , à 5 h. 53 min. du matin, 

n 7? / 2 * . 0 m*n- so^r‘ 
J>. ^Ze.20, à 10 h. 15,.mini du matin. 
N. X..,Zc.<28 , <i.io h. Ô2 mm. du m.

Ere K 1 traire 1707, ■Ere Rép.
11 VEN.
12 .dtiodi.

1 mercredi
2 jeudi

Centres
Simplice

ô vendredi ste Cuncçon . 13 tridi.4 samedi Casimir 1 U. quart.b 
. -6

1 .Dim.an, 
lundi

Qjtadragef, 
Dr.aijsïn

15
16

quint, 
sextidi

7 mardi ste Perpétue 17 sêpridi 
octidi i8 mercredi Jean de .Di' u . 18

.9 jeudi ste Françoise À9 nonid.1O-^vendredi Doctrovéé - 20 JJecadi11 samedi 4o Martyrs 21. prim.12 1 Diman. Kemipifere .̂ 22 duodi.
13 lundi Euphatie 23 tridi.
14 mardi Lubin év. 24 quart, 

quint.15 mercredi Zacharie 25
>6 jeudi Abraham .26 sextidi
17 vendredi ste Gertrude <27 ^çeptidi
18 samedi • la Çompass. 28 octidi;
J9 3 JDiman. Oculi 29 nonidi
.20 lundi Joseph 3o -Décadi
,21i mardi Benoit, abbé 1GERM.
22 mercredi Epaphrodite .•2. duodi.
23, jeudi Victorien , ' ' M tridi-.
24 vendredi Simon enf.

• 25 samedi Annonciation quint.
,,26. 4 Diwan.l Lœtare ■ 6 scxiid i
.27/ lundi Bipert ' ■ 1 septidi
28 mardi / Gontraad 8 octidi.
29 mercredi Eustase g nonidi
00 
.31’

jeudi 
vendredi

Ricul
Aca.ce \ év. 10 Décadi 

prim.



. A V R I L.
P- 0. le Ai à o h. min. dit soir.
p L. le il, d Q b. 48 min. dit matin.
D. Q. le 19 , a 5 b. 54 min. d» matin.
N. L. le 26 , d 11 b. 2 min. di1 soir.

Ere Piilgaire « 79?. Ere Rép.
1
2

samedi 
5 Dim an.

Hugues 
Passion

12
13

GERM . 
tridi.

3 lundi Qnasimodo 14 quartidi.
4 mardi Anno-nciat. 15 quintidi.
'i mercredi Vincent, Fer. 16 sextidi.
6 jeudi' Prudence 17 septidi.
7 vendredi Compassion' 18 octdi.
8 samedi Perpétue !9 nonidi.
9 6 Diman. Pttmeaax 7 20 Décadi.

10 lundi Mhcaïre 21 primidi
' 11 mardi Léon , pape • 22 duodi .

12 mercredi Jules, pape* 23 tridi.
13 Jeudi Hcrmcneg 24 quartidi.
14 vendredi Vendr. saint 25 quintidi.

samedi Paterne 26 sextidi.
16 Diman. BASQUES septidi.
17 lundi Anicec, pape octidi.
ï8 mardi Parfait • 29 nonidi.
19 mercredi Elpbege OO Décadi.
20 jeudi Hildegonde FL0R-.
21 vendredi Anselme 2 duodi.
22 

• 23
samedi
1 Diman.

ste Opportun. 
Quasimodo.

3
4

tridi.'.
quartidi.

24 lundi ste Beuve n quintidi.
25 mardi Marc» abst. 6 sextidi.
26 mercredi Cler , 7 septidi.

! 27 jeudi Po:ycarpe 
Vira’

8 octidi .
28 vendredi 9 nonidi.

Décadi.29 samedi Robert, abbé 10
3o 2 Diman. Eutrope 11 primidi.

i Nombre d’or 12.



MA I.
j le 3 , J 6 h. 38 min. du soir. ,.
g P. L. le, io à io h. 9 min. du soir-.

D. Qju. le 18’d ii h. 54 min du soir.
N.L. le 26 '; à 8 h. 45 min. du matin.

Ere Vulgaire 1797.. Ere pép.
1 lundi Jacques. Phil. 12 7LOR.
2 mardi . ; Athanase 13 tridi.
3 mercredi Inv.ste. Croix 14 qùartidi
4 jeudi ste.’ Monique. 15 quintidi /

g 5 vendredi Hilaire 16 sextidi.i
6 samedi Jean’P. Lat. 17. septidi.
7 5 Diman. Stanislas 18 octidi.*
8 lundi Désiré ’ 19 nonidi.
9 mardi Grég. de N. 20 Décadi.

ïo nietcredi Gordien 21 primidi.
11 jeudi ’ Mamëtt , 22 dùodi.
12 vendredi Néréç 23 tridi..

1 *3 samedi Servais 24 qùartidi
1 14.4 Boniface ,25 quintidi .

1-5 lundi. Isidore 26 sextidi.
• 16 mardi Honoré. 27 septidi.

17 mercredi Pascal ' 28 octidi.
18 jeudi . Er.'ç 29 nonidi. *
19 vendredi Céléstin, pap. 3o Décadi.
20 samedi Ausrrégcsilc 1 PRAIR.
21 5 Dimap. Hospice 2 duodi »

.. 22 lundi .l{o°àtion$ 3 tridi. '
23 mardi . ste. Julie *4 qùartidi
a4 ■•mercredi Didier 5 quintidi
25 jeudi . ’ ^Ascension 6 s.extidi.
ç.6 vendredi Augustin-’ . ' 7 septidi.
27 samedi Jean, pape 8 octidi-'-
28 6 Diman. Germain r 9 nonidi.'
29 lundi. Maximin 10 Décadi.
3o mardi  Hubert . 11 primidi. |1

। . Si mercredi ste Pétronille 12 duodi. 1



. JUIN.
■ P. Qlle i à o fe.*25 min', du matin. # 
_P. L.' le <) clx i 09 min. du' matin. 
D. Q'. lé 17 â 3 h. 27 min. du soirt 
N. 'L. lé 2 4 à k h. 32 min. dU'S.oir.

Ere Vulgaire 1797. 
i jeudi ;
2 vendredi
3 samedi
4 Diman.
,5 lundi

/ 6 mardi >
7 mercredi
8 Jeudi
9 vendredi

10 samèdi -• 
, 11 Diman.

12 lundi
13 -mardi.
14 mercredi
15 jeudi 
16* vendredi * 
17 samedi 
18 1 Diman.- 
19 lundi ■ 

î 20 mardi, 
21 niercredi « 

’ 22 jeudi 
{ 23 vendredi • 
; 24- samedi 
? 2.5 2 Diman. 
• 26 lundi

27 mardi.z
28 mercredi'
99 jeudi 
3/ vendredi' 

Cycle

Pamphile 
Oct. Pête-D. 
sre Clotildc 
PENTEC. 
Boniface 
Norbert 
Paul' de C. P. 
Médar'd 
Prime 
Landry 
Tfinité 
Basilidc 
Ant. de Pad- 
Ruffin 
Fete-Dxeü 
Fargéau- 
Avit , abbé 
stc Marine 
Gervais s., P. 
Silvère 
Leufroy 
Paulin - 
Vigile-rjeûne. 
Nat. s. J.B. 
Prosper 
Baboiein'J. 
Ladislas, R. 
Vigile-jeûne 
Pier r.b s. P. 
Comm.s. P.
solaire. -4.

I
Ere

13; PR AIR. 
i-4 quarcidi 
15 quintidi 
16 sextidî. ; 
17 septidi».

.18 octidi.
19 nonidi . 

'“2o ■ Décadi.
21 prîmidi..
22 dupdi. 

.25 nidi.
24 qu.-.rtidi 
a5 quintidi 
26 sextidi. z, 
29 septidi.
28 oc’idl.-
29 nonidi:.-
3o Décadi.

1 MESSI.
, 2 dvodi.
3 tri-di..
4. quartidi- 

?5 quintidi ' 
. 6 sexti-.li . 
tf7 septidi.

8 oetidi.
9 nonidi;r 

10 Décadi. 
11. primidi. 
12 duodi.....



J U I L L E T.
Pr. £>.lei à 7 b. î mifi. du matin-.
PI. L. le g A 2 h. ii min.'du matin.' 
PP» Q-.Le tj ii h. 17 min. du matin. 
2/. L. le~ 13'à 11 b. 3i min. du'.soir. 
Pr. P. le 3o à 4 b. 17 min. du soir

Ere Km 
1 samedi 
2 4 Diman.- 
3 hindi 
4 mardi 
5 mercredi 
6 jeudi < 
,7 vendredi 
8 samedi 
9 5. Diman. 

1.0 lundi 
11 mardi 
12 mercredi 
13 jeudi » 
14 vendredi 
15 samedi 
16 6 Diman. 
1.7 Lundi. 
18 mardi 
19 mercredi 
20'jeudi'. 
21 vendredi 
22 samedi 
2 3 .7. Dim..- 
24 lundi 
25 mardi 
26 mercredi 
27 jeudi 
28 vendredi 
29 samedi 
3o ?8 Dim. 
3i lun.d i

aire 1.797; 
Martial 
Visitât. N.D. 
Anatole 
Transi, st M/ 
ste Zôé ■ 
Tranquiliin

'S’e Àubierge 
Elisabeth- 
Cyiilfe , cv. .

-ste-Félicité ■ 
Transi; s. B. 
Gualbert. 
Turia£.

'Bonaventure 
Henri

• Eustate? 
Spérac ‘ 
Thomas, j d. 
Vincent P.- 
ste Marguerz. 
Victor 
ste MagdcL. 
AppoUinaire 
ste Christine 
Jacq. le maj. 
Christophe • 
Georges 
ste Anne 
Loup 
Abdon ; 
Germain, A.

Ere Rép, , 
1.3 MEJjsi. 
14 quartier. 
15 quintidi- 
16 sextidi » 
17 septidi.- 
18 octidi. 
19 r.onidi . 
2.0 Décadi . 
21 primidi. 
2.2 -duodi. 
23 tridi. 
24-quartidi. 
25 q.uintidi. 
26 sextidi. 
2.7/ septidi. 
28 octidi. 
23 nonidi. ; 
3o- Décadi. > 

.1 THEBM. 
2 duodi. 
3 tridi. 
.4 quartidï. 
5 qu’intidi’. 
.6 sextidi?.** 
7. iseptidi ; 
8,-.octidi. 
9 nonidi .

10 Décadi -. 
i.i -primidi. 
12 d.uodi‘, . 
13 tridi.

B.



AO U S T.
PI. L. le j à 5 h. 45 min. du soir.
D. Q. le j 5 à 3 h. o min. du soir.
N. L. le 92 d 6 h. ko min. du matin.
P. Jj. levgd j h. 5 min. du matin.

Ere Vulgaire t-WJ. Ere Pép.
mardi Pierre-ês-hen 14 THER.

2 mercredi Etienne, l’ad. 1 quintidi.
5 jeudi Inv. s. Etien. 16 sextidi.
4 vendredi Dominique *7 septidi..) samedi ‘Yen ' 18 octidi.
6 9 Dim. Transfigurât. 19 nonidi.
7 lundi Susc. ste. Cr. 20 Décadi.
8 mardi Justin primîdi.
9 mercredi Ramain 22 duodi.

10 jeudi Laurent 23 tridi.
ii vendredi ste. Suzanne 24 quartidi.
12 samedi stc Clair 2§ quintidi.
13
14

10 Dim. 
lundi

Hyçpolyte
Vigile-jeûne •

26
2-7

sextidi. 
septidi.

15 mardi ASSOMPT. 28 octi-ii.
16 mercredi Roch 29 nonidi.

jeudi Mammès 3o’ Décadi.
vendredi ste. Hélène FRUCT.

x9 samedi Louis, évêq. 2 duodi.'20 
21 
22

11 Dim. 
lundi, 
mardi

Bernard 
Privât

, Symphorien

3 tridi. 
quartidi. 
quintidi. 
sextidi.23 mercredi Sidoine 6

24 jeudi " Barthélemi 7 septidi;25 vendredi Louis 8 octidîx
26 samedi Zéphirin . 9 nonidi.27 12 Dim. . Césaire Décadi i28 lundi « Augustin 11 primîdi •
29 mardi Médéric - 12 duodi.3b mercredi -Fiacre tridi.5i jeudi Ovide 1.4 quartidi



S E P T E M B R Ê.^Si
H. L. le 6. à q h. 15 min. du matin.
J. le 14 0 h. 1 min', du matin.
'T. L. le 20 à 2 h. 1 min. du soir.

Pr. Q le ïj à 9 *5. 38 min du soir.
Ere Fuie dire 1707. Ere Rép..

vendredi Leu, s.' Gilles 15 FRUCT
3 samedi Lazare 16 sextidi.

13 Dim. . Grégoire 17 septidh
4 lundi Marcel, évêq. ■ 18 betidi •

i 5 mardi Bertin 19 nonidi. ?
’6 mercredi Onésiphore 2'0 Décadi».
7 jeudi Cloud 21 primidu
8 vendredi Nàt.N.D. 22 duodi .

î 9 samedi Orner la3 trîjdi.
! io 14 Dim. Nicolas de T. . a4 quartidi.

11 lundi Parient l. 25 quintidi* .
12 mardi Serdot 26 sextidi.
13 meicredi Maurille ■ 27 septidi.
14 jeudi Exair. sre. Cr. 28 octi'di.,
15 vendredi Nicomêde 29 nonidi-.
16 samedi' Cyprien 3o Décadi..
1-7 15 Dim. Lambert 1 COMPL. I
18 lundi Chrisostôme 2 duodi. |
>9 mardi Janvier 3 tridi-, 1
20 mercredi Quatre-temps 4 quartidi. 1

! 2J jeudi Mathieu 5 qitinridî.
22 vendredi Maurice 1 VEND. 1
2."» samedi sre- Thecle 2 duodi . |

i 24 j 6 Dim. Andoche ■ 3 trïdi.' |
25 lundi Fi r min 4 quartidi
2’6 mardi stc. Justine 5 quintidi
>>7 mercredi Gomcs. Dam. 6 sextidi.

g (28 jeudi Céran ■7 septidi.
! 2q vendredi Michel 8 Octidi .

L samedi Jérôme?'
Indîction romaine 15.

9. nonidi.



0 c TO.BR îE.
P. L. le 5 à p b. 4o min. du matin.
D.Q.le J 2 à 7 h. 4o min-du matin. ■

1 N. L. le i ctà ) h. 11 min. du matin.
g P. Q. le 27 à b h. zo -min. du
K -Erè'-J^ulzaire 1797.

soir.
Ere Pép.

g 1 17 Dtm. Bcmi, eveq. 10 VEND.
B 1 lundi Anges gard. 11 primidi.
1 3 mardi DehisI’Àréo. 12 duodi.
1 4 mercredi François. i 3 tridi.

5 jeudi stc Aure i4?quairidi.
6 vendredi Bruno 15. quintidi.
7 samedi Serge 16 sextidi.
8 18.Dim. Démètre ' 17 septidi .,

■ g lundi DENIS 18 octidi..
10 mardi •Gércon 19 nonic’i.'
11 mercredi Ni'câise 26 Décadi ;
12 jeudi
13 vendredi

Wilfrid , év. •21 primidi.
Gérant! 22 duodi. t

• 14 samedi Callisre, pap. 23 tridi.
15 \QDim. sté Thérèse. 24. quar'tidi.
16 lundi Gàl, abbé. 25 quintidi.
17 mardi Cerboney. 26 .sextidi.
18 mercredi Luc, éveq. 27 septidi.
19 jeudi Savinicn •?8 octidi..
20 vendredi Sendou. 29 nonidi.
21 samedi ste. Ursule 3ô Décadi.
22 20 Dim. Mellon 1 BBÜMA.
23 lundi Hilarion 2 duodi.
24 mardi Magloirc 3 tridi.
.25 mercredi Crépi n, Cr. 4 quartidi
26 jeudi Bustiquc 5 quintidi

g 27 vendredi Frumcncc 6 sextidi .
R 28 samedi binions. J ud. 7 septidi.
■ - an 21 Dim. Faron 8 octidi.
1 5o lunoi Lucain 9 nonidi •
B * 01 mardi Vigile-jeûne. 10. Décadi ‘



NOVEMBRE.
D. Q. le 11 à :■ h. min ut. du soir'.
N- L. le. 18 <12 h. 42 minut. du soir. 
P. Q. le 26 à 2 h. 22 min ut. du soir.

Ere Vulgaire 17 $7 Ere Péb.
1 mercredi TOU.SSAJN. BRUM.‘2 jeudi Les Morts 12 duodi.Q vendredi Marcel 1 U tridl.

.4 samedi Cbarlçs, Bôr. j 4 quartidi
5 22 Dim. ste Bertille 13 quitidi.'

. 6 lundi Léonard 16 sçxtidi..
7 mardi Willebrod 17 septidi.
8 nïeicrcdi stes Reliques 18 octidi.
9 jeudi ' Matb.urin ‘9 nônidi

ÏO vendredi Léon le Gr. 20 Décadi
samedi Martin , év. 21 .primidi.

12 23 'Dim. ' Vrain , év. 22 duodi.
10 lundi. 'J. Gcndulfe .2 3 trldî .
i‘i mardi Martin, pap. 24 quartidi
15 mercredi Eugène 25 quintidi
19 jeudi Bûcher 26 sextidi.
J 7 vendredi Agnan , év. 27 septidi .
18 samedi < steÀude 28 oçridi. ’
’9 24 Dim. ste Elisabeth 29 nonidi.
20 lundi Edmond 5o Décadi.
21 mardi Prés. N. D. 1 FR TM.
22 mercredi ste'Cécile ■ 2 duodi.
23 jeudi Clément « ridi
2,4 vendredi Séverin 4 quartidi
25 samedi; sté Catherin. 5 quintidi
26 2Ô Dim. ste Gencv. 6 sextidi.
2) lundi Vital. 7 septidi.
28 mardi Sosthcne 8 octidi.
29. mercredi Saturnin Q nonidi *
3o. jeudi André, apôt. Jo Décadi»



D É C E M B R E.
P. I,. le 5 do h. 47 mywwt. du matin.
D. Q. le ioâ 5 L. 46 minut. du matin.
K. L. le 17 d 7 h. a5 nfirttft. du matin;.'
P. Q. le n5 d 11 h. 7 minut. flu matin.

1 1 Ere Vulç aire 1797. Ere Rép.
' 2 vendredi Eloi 11 FBIMA.

/> samedi Franç. Xav. 12 duodi .
4 1 Dim. vivent. 15 trid». .•
5 lundi ste Barbe 14- quartidi.
6 mardi Sabas, abbé 15 quintidi.
7 mercredi Nicolas 16 sextidi.
8 jeudi ste Fare 17 septidi.-
g vendredi Concept. 18 octidi.

>0 sahtedi • ste Gorgone *9 nor.îdi.
2 ,Dim. ' ste Vale- e 20 Décadi.

12 lundi t 1 Fuscien „ 21 primidi.
15 mardi Datnase, pap 22 duodi.
14 mercredi ste Lucc • 23 tridi.

jeudi Nicaise 24 quartidi.
vendredi Mes min 2Ô quintidi.
samedi ste Adélaïde 26 sextidi.1 7

18 5 Dim: aTsce Olymp. 27 septidi*
lundi * Gaiien, év. 28 octidi.*9 mardi ï ste Mcutis 2C) nonidi,'
mercredi Quatre-temps 5o Décadi.
jeudi Thomas 1 NIVOSE.

nX vendredi Ischirion 2 duodi. '
1 nh. samedi ■ Ÿvés.évêq. 0 tridi.

4 Dim. Delphi n .. 4 quartidi.
lundi NOËL 5 quintidi.26 mardi -Etienne 6 sextidi.

27 mercredi J e an E van, • 7 sepüdi.
28 jeudi Innocens 8 octidi .
29 (vendredi ThomasdeC 9 nonidi;
5o samedi ' ste Colomb. 10 Décadi.
01 D,im. Sylvestre il primidi.



DES

CONVENTIONNELS
Qui ont voté la mort de Louis X.VI , 

dans la séance permanente des i6 
et. // Janvier' tyg3.

' • J

Département de la Haute*- Garonne.

'Matlhe Membre du conseil des 5oo. Il 
a demandé, au cas que l’opi­
nion de la mort passât, que 
l’assemblée discutât le point 
de savoir, s’il conviendroit à 

* ' l’intérêt public que l’exécution
eût lieu sur-le-champ , ou 
qu’elle fût différée. Cette pro­
position étoit indépendante 
de son vote.

Delmas Du conseil des anciens*
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Projean Valet du; conseil des 5oo, autre­
ment dit, messager d'état, x

Julien Décrété ‘d’accusation par le co­
mité de salut public,, enger— 
minal an 2. Amnistié.

Calés ■ 
.Ayral

Du conseil fcdgs 5oo■ 
Non. réélu.

Desacy {Mèmè opinion que Maillie >' 
Non réélu.

Gers.

Laplaigne Du conseil.des 5oo. Mis hors 1© 
loi, puiszrentré dans la con­
vention.

Maribon- .
Montant

Décrété d’arrestation le 5 avrilK
479,5.» Amnistié.-

Gescamps Du conseil des 5oo. Détenu en ?
-pr-ispn pendant 14 mois

.. comme brissotin.

Barbeait-
Dubarrcai

Membre du comité de sûreté-— 
générale -sous Robespierre.

.par ’lfc*



Fojr

(. )
convention, le 23 mai 179&. 
Amnistié.

Laguite
Ich&n

Non réélu.

Non réélu.
Bousquet 'Non réélu.

G 1 R 0 N D E*.

’ergniaud Guillotiné, à Paris, le 10 bru­
maire-an 2. '(-Même opinion 
que Mailhe. )

Guadet Guillotiné par les ordres de 
Tallien, à Bordeaux , le,pre­
mier messidor an 2. (Me ms 
opinion que Madhe ).

Genspnné Guillotiné, à Paris , le 10 bru­
maire an 2.

Jaÿ de S te.- Non réélu.

Ducôs Guillotiné à Paris, le 10 bru­
maire an 2.

Garraud Nommé’ à la Jëgisîat. A donné
■sa' démission. Actuellement
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commissaire du directoire 
près l’armée d’Italie.

'Boyer- Guillotiné à Paris , le 10 bru- 
Fonfrède maire an 2. ‘(Même opinion 

quezMailhe ).

‘Duylantier Non réélu*

*Gim^acerêjs*Du conseil des 5oo. La mort 
avec sursis jusqu’à la paix , 
alors faculté de commuer la 
peine; mais l’exécution rigou­
reuse dans les 24 heures do 
l’invasion qui pourrait être

Deleyre Du conseil des 5oe.

Hérault.

Çambon Décrété d’arrestation le 29 ger­
minal an’3. Amnistié.

'Bonnier Non réélu.

Rouyer Du conseil des 5oo. Mis hors la
loi , comme brissotin. Puis 
rentré dans la convention.
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faite du territoire français par 
l’ennemi.

Fabre Tué d’un coup de canon , par 
les Espagnols, à l’armée des 
Pyrénées.

Duval\^ Du conseil des, 5oo»

Semestre Valet du conseildes 5oo, autre­
ment dit 9 messager d'état*.

Chaumont Non réélu.

Beaugeard Non réélu.
-a; ■<. \ ù A’' ' ..

Indre.

Thabaud ■*—* Du conseil des 5ocw

hejeune Décrété d’arréstaxion le 13 prai­
rial an 3. Amnistié. \

I N DRE ET LoiRE.l •

Nîoche Du Conseil des anciens.’

Dupont 

Bottier

Non réélu.

. Non réélu.

Rjielle Du cowil des 5oo. La «oft j
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conformément au code pénal. ' 
Il à demandé que l’assemblée 
examirniàtsi, sous des rapports 
politiques/il ne serqit pas de 
l’intérêt- -public de commuer 
la 'peine ,, ou- d’en .suspendre; 
l’exécution.

Champigny^ Non réélu*
GÎ&nenC

Isabcau Du conseil des anciens»

, ‘ I s è R e.

Baudran Non reélu.

Genevois Du conseil des 5bo. z
Arriar Membre du comité de sûreté» 

générale sous Robespierre. 
Décrété~d’arrestation le pre­
mier avril, puis amnistié 
puis prévenu de complicité 
dans l’alfaire de Babcéù^, et 
actuellement en arrestation 

. dans les prisons de la haute- 
jçpur nationale ds Vendpme.
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Genissieux. Nommé <1 la législature, ppis 

ministre de la justice , puis 
chassé de cette place, et âc- ‘ 

. ru elle ment substitut du com­
missaire national , près le 
tribunal de cassation.

Chanel Du conseil des 5oo.
J U R A.

Grenat Du conseilles 5oo. Mis én ar­
restation pendant 14 mois , 

'cdnùne brissotin.
Pfost : Du conseil des 5oo.

Amyan "Du conseil des. anciens. Mis en 
arrestation pendant 14 mois, 
comme bri.isotin.

Fèroitx-de- 
Salins

pu conseil-des anciens* Mis eiu 
arrestation pendant 14 mois.

L À N DES.

' Ddrtigoyte Décrété d’arrestation le 13 
rial an 3. Amnistié.

Ducos aîné Du conseil des anciens<
• Dizès Non réélu.

c
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Loire BT Chbh.

Chabot Guillotiné le’ 16 germinal an 5,
après s’être empoisonné.

Frisson Non réélu.
Fressîne Non réélu.
F enallle Non réélu.
Foussedôire Décrété d’arrestation le 12 ger­

minal an 3. Amnistié.

H aute -Loire.

ReynauA Non réélu.
Faure Non réélu. La- mort avec exé­

cution dans le jour.
\elcher Du conseil des anciens.
Flageas N.on réélu.
Bonnet fils Du conseil des 5oo. Mis hors la
U. loi comme brissotin. Rentré

depuis à la convention.
Barthelemi Du conseil des 5oo.

Loire-Inbéribvrb.

Meaulle Du conseil des âoo.
Aillers , Du conseil des 5oo.



Fouché

Lombard-
Lachaux 

Delàguelle 
Louvet

Léonard-
Bourdon

( 27 )
Décrété d’arrestation le 23 ger­

minal an 3. Amnistié.

Loi RE T.

Non réélu.

Non réélu.
Du conseil des 5oo. La mort , 

sous la condition* expresse de 
surseoir jusqu’après l’établis­
sement de la constitution. Mis 
hors la loi comme brissotin , 
puis rentré à la convention.

Le bourreau d’Orléans. ; dé­
crété d’arrestation le 13 ger­
minal, an 3e. Amnistié. La. 
mort ; l’exécution dans les 
24 heures.

Du conseil des anciens. .
Du conseil des 5oo.
Du comité de salut public sous

Laboissiere*
Cledel
Jarnbon-

Saint-jûidré Robespierre, décrété d’arres­
tation le 13 prairial 9 an 3.
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Amnistié ; actuellement con­
sul àAlgçr. Destitué.

Monyiayou Du conseil' dés 5oo. 
Cavàignac-^ttXivL conseil des 5oO.
Delbrel 1 Du conseil des 5oo.

Lot et Garonne.

Vidcdot Du conseil des anciens.

Paganel Non réélu. (Même opinion que
Mailhe. )

Boussion Des anciens.

Bournel Non réélu.

Lozere.

Châteanne^if- Non réélu.
Ràndon -

Serviere Non réélu. La mort dans le 
cas seulement où .l’ennemi 
envahiroit le territoire fran­
çais; iusqùes là la réel u si Oh 
dans un lieu de sûreté.

Monestier Là 'mort , avec sursis jus­
qu'à la pàix, Non réélu.]
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Maine’ e t L o i r e«

ChoticUeiL

DcliLunaÿ, 
l'aîné

Reveillierc- 
Lepaux

Décrété (l’arrestation le 12 
germinal, an 3. Amnistié.

Guillotiné , à Par's, lé Ï6 germi­
nal y an 2.

Dire g te ù r.

Perard
Dés 5oo.
Non réélu.

■ Des 5oo. 
Directeur^ 
Des anciens.

Havin 
BoitncSoeur

Lemoine
Leto urneur
Ri-bert
Lo Carpentier Décrété d’arrestation le premier

prairial, an 3/La, mortavec 
la,réserve qu’il y sera* sursis 
jusqu’à ce que toute la ‘ fabe 
des Bourbons /ait quitté lé 
territoire de la^’épublique.

Des ançieiis,. •
Des anciens. La mort, avec 

sursis, jusqu’à ce que l’acl®
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> d’accusation soit porté contre J

Marie-Antoinette; et que la 
famille des Capet ait quitté 
la France.

Laurence de Des 5oo. La mort. Sursis à 
'Killedieu l’exécution tant que l’Es­

pagne ne fera pas la guerre à 
la France y et jusqu’à ce que 
l’Allemagne nous ait donné 
une paix honorable.

Mich. Huberbv&es 5oo.
M A R N E.

Prieur Décrété d’arrestation le premier
prairial. Amnistié.

^Cjiuriot Décrété d’arrestation le 16 ger­
minal. Amnistié. • ' ■

Ch. Chartier T)xi conseil des anciens.

Ch. Delacroirh Ministre des relations étran- 1 
gérés.

Deville Du conseil des 5oo.

Drouet. Pris par les Autrichiens , puis 
nommé à la législature ; dé./Ç
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crêté d’accusation comme 
complice de la conspiration 
de Babœuf , et évadé par 
ordre supérieur.

jirmonville Surnommé Bonnet-rouge. Non 
réélu.

Batellier Non réélit, actuellement com­
missaire du directoire exé­
cutif à Vitry-sur-Marne.

Hauts,-Marks»

Cuyardin Du conseil des 5oo. La mort , 
l’exécut. dans les 24 heures.

Monnel Non réélu. >

R.OUJ8 —•* Membre de la commission ar-
> dente du premier brumaire.

Du conseil des 5oo.

Valdruchç Non réélu.

Chaudron . Décrété d’arrestation le 21 ther­
midor an 3. Amnistié.

Laloy Du conseil des 5oo., .



Eis.^y, jeune

Grosse-
Dùrocher 

Enjubauh

Serpeau.

Mallarmé

(52)

Mayenne.

Du conseil des 5oo. La mort ; 
sursis jusqu'au moment où 

. les puissances étrangères en» 
vabiroient le territoire fran­
çais ; et dans le cas où elles 
ne feroient pas cet-e invasion, 
et,où la paii seroit assurée , 
il a demandé que la àorfvpn- 
tion , ou l’assemblée qui >ui 
succédera , délibérât s’il y a 
lieu alors de commuer la 
•peine.

Non réélu.

Du conseil des 5ôo. Même 
opinion" que Bissy le jeune.

Du -cônséil dés 5oo.-Même opi­
nion que Bissy le jeune.

M e u R t h E.

Décrété d’arrestation-le )3pra:-
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rial, an 3. Amnistié. Accu­
sateur public du tribunal cri­
minel de Bruxelles» Destitué.,

Levasseur Non réélu.

Boiuieval Non réélu.

Meus ê.

Pons Membre, de la commission arJ 
dente , qui, le premier bru­
maire , proposa de suspendre 
la constitution , et de re­
tourner au gouvernement 
révolutionnaire. Du conseil 
des 5oô.

Morbihan.

Lequînio Décrété d’arrestation le 21 ther* 
midor , an3. Amnistié.

sl'ûdrein Là mort', avec la condition 
d’examiner s’il est expédient 
ou non de différer.. Non 
réélu <
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Mû ZELLE.

^Anthoine Mort dans son lit.
JîentZ\ Décrété d’arrestation le 16 ger*

minai, an 3* Amnistié.
ZThirion Décrété d’arrestation le a3 prai- 

, rial ),an 3. Amistié. Com­
missaire du directoire à Metz. 
Destitué.

Du conseil des anciens.

Nievre.

Sautereau Du conseil des 5oo.
, Dameron Non réélu.

Lefiot Décrété d’arrestation le a r ther­
midor , an 3. Amnistié.

Gullleraùlt Du conseil des 5oo.
Legendre Non réélu.
Laplanche La mort dans le plus bréF délai. 

Décrété d’arrestation le ai 
. thermidor an 3. Amnistié.

Nord.

Merlin Ministre de la justice*
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le 4 gcrmioala» a.

Duhem Décrété d’arrestation le 12 
minai an 3. Amnistié.,

g«r-

Cochet Du conseil des 5oo.
Lesage- —— Du conseil des 5oo.

Sénault •• T)
Carpentier Du conseil des 5oo»
Sallengros Non réélu.
Poultier ' La mort dans 24 heures, 

conseil des anciens.
Du

Aoust Non réélu.
Boy aval Du conseil des anciens.
Briès Mort dans son liç.

O I S K.

Coupé Du conseil des 5oo.

Çalon Non .réélu.
Massieu Décrété d’arrestation le 21 

midor an 3. Amnistié.
tter-

. Mathieu Du conseil des 5oot -.

jinacharsis^ Surnommé l’orateur du genr
CIqqCz humain. Guillotiné, Paris
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Portiez (Même opinion que Maille). D fl 

conse 1 des 5oo.

lézard Du conseil des ’5oo.

Jsoré Non réélu.

Bourdon Du conseil des 5oo.

Orne.

Rufriche- -, La mort; sursis jusqu’à ce que 
J^alazé ■ , . Rassemblée git prononcé sur

le'sort de la famille de Louis;
•Il s?est poignardé à l’audience, 
le 10 brumaire ari à , apres 

x avoir été condamné à mort 
par le tribunal rèvolution- 

. rigire.

Pahosditiière N on réel u.

Plat-Beaiiprey^ü mort. Sursis jusqu’à ce qu© 
l’assemblée ait pris des me­
sures pour que la famille des 
Bourbons nepuisse nuire à la 
République. Du conseil des 
5oo'. '



( 37 )

Dejgroyas
Thomas

- Non rjéélu.
La mort avec sursis jusqu’au 

cas*0ù l’enn emi énvahiroit le 
-territoire français. Non réélu

Julien-
Dubois ■

Colomb el ——

, Non réélu.

* Du'conseil des 500, 

Paris.

Robespierre Membrç du çomité de salut pu-« 
blic. Guillotiné, à Paris, la 
lOfthermidor an 3.

Danton Guillotinéà Paris, le 16 ger- 
minai an 2.

Collot- 
d’Herbois-

Membre du comité de salut pu­
blic sous Robespierre con­
damné àJa déportation, par 
décret de la convention , le
13 germinal an 3. Mort à la 
Guyanne. ■-

Billaud.-
Varennes

La mort 'dans les 24 heures, 
' •M< m »re du.comité de salut 

t publia sous Robespierre. Dé­
porté à la Guyenne.

D.
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Camille-des- .Guillotiné , à Paris , le 16 ger* 

Moulins minai an 2. i La mort dans 
les 24 heures.

Marat Assassiné dans son bain ,1e 15 
juillet 1793, par l’immortelle 

> Charlotte Corday.^

Lavicomterie Membre du comité de sûreté- 
générale sous Robespierre. 
Décrété d’arrestation le i5 
thermidor an 3. Amnistié.

Legendre Du conseil des anciens.

Raffrbn La mort dans les 24 heures. 
Du conseil des 5oq. z

Panis Membre du comité de sûreté-
; générale sous Robespierre.

Décrété d’arrestionle 23 prai-* 
rial, an 3. Amnistié.

Sergent Déeré té d’arresta ti on le 13 prai­
rial an 3,. Amnistié.-

Robert Du conseil des 5oo.

Freron La mort dans 24 heures. Non 
• - réélu.
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Beauvais Mort à Toulon, dans un cachot.r 

Fabre- i Guillotiné, à Paris le 16 ger- 
d’Egldntine ■ minai an 3. O

Osselin ' Guillotiné , à Paris1, le 8 messi- 
doran a. Lorsqu’ilappritqù’il 
alloit paroître au tribunal, il 
arracha un clou de sa cham­
bre , qu’il s’enfonça, dans le" 
côté ; il fut conduit à l’an- 

i.- ' diencc , sur un brancard , et
, presque mourant il ne fut 

pas possible d’entendre ses 
paroles, tant sa voix étoit 
affoiblie. Le président se- 
transporta près de lui pour 

■ prendre ses réponses.

Robespierre j. Guillotiné, à Paris’, le 10 ther­
midor.

David 1 , . Membre du comité de sûreté-
générale sous Robespierre , 
décrété d’arrestation le- 15. 
thermidor an 3. Amnistié.



Boucher

Laïgnelot

L. P. J. 
d'Orléans y 
dit Egalité

P

Carnot.

DuqueStioy

Eebas

( 4° )
Du conseil des anciens^

TDécrété d’arrestation le a3 prar- 
rial aïi 3. Amnistié, puis arrê­
té comme complice de Bâ- 
boeuf, et actuellement dans 
les prisôns de Vendôme. .

Cousin de Lou is XVI. Guillo­
tiné le 16'brumaire an 2.

s - d e-C alai s.

Membre du comité de salut pu­
blic Sous Robespierre. Direc.

Condamné à mort le 28 prairial 
an 3. Il s’est poignardé lo 
même jour, et eh ésVnïort.

Mis hors la loi le g thermidor. 
Il s’est brûlé, la cervelle le 
lendemain1 à la maison com­
mune de Paris.
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Giifh°y. Membre, du comité de sûreté- 

générale sous Robespierre* 
. Kon réélu.

Ballet Du conseil des 5oo. A été Assas­
siné dans son pays-, maisril 
n’eh est pas mort.

Puy-de-Dôme.

Coïlthon Membre du comité de salut pu­
blic sous Robespierre; Guil­
lotiné, à Paris , ,1e io ther­
midor an 3.

Gibergùes

Maignet
Du conseil des anciens.

Le bourreau d’Orange , Mar­
seille et Bédoin. Décrété 
d’arrestation le 29 germinal 
an 3. Amnistié.

Homme . Condamné à mort le 28 prairial 
an 3(. Il s’est poignardé; il 
en est mort.

Soubrany Condamnémort,le même 
1 jour. • Il s’est aussi poignardé,



Rudel 
Bïancvcd 
MoncstiQr-

Dulaüre

I>aloue

'f H i

Barrèrc. . ' •

Bnpoftt

, r( 4* ) .
il n’en ë§t pas mort, il a été 
guilk>tin&

Du conseil dès anciens.
Non réélu,.
Décrété d’arrestation le 6 prai- 
'rial an 3. Amnistié.

JDécréLé.d*accusation le 3o ven­
démiaire an 3 , comme bris- 
sotin Rentré à la convention.

Du conseil des 5oo.

ütes-Pyrén è e s.'

Membre, du, comité, de salut 
public sous Robespierre. Con­
damné’à là déportation à la 
Guyanne-, par décret du 12 
germinal an 3. Il s’est sous­
trait au jugement.

Qui a fait profession d’athéisme 
à là tribune de là convention , 
aüx grands applaudissemens 

. deses collègues. La mort avec 
•èursis jusqu’à l’expulsion de
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la famille des -Bourbons. Il 
est mort dans son lit.

Piccjué La mort avec-sursis jusqu’à la 
, fin des hostilités. Du conseil 

des 5oo.

Féraud Assassiné dans la convention , 
par des brigands armés , le 
premier prairial an 3. .

Lacrampe : Du conseil dés 5oo.
j 4 A*

*B À s S E s - P Y R ’l N è E s .

Aucun député n’a voté la mort.

P Y R É N :è ES - O R I E N T A L E S.

Birottcait • • La mort 4 sursis^usqtkà la paix, 
et après l'expulsion des.Bôurr 
bons. Guillotiné, par les or­
dres dé Tallïen, à Bordeaux, 
le 3 brumaire an 2; ;

Montegiït \‘ Du conseil-des 5oo.

Cassantes •Eu conseil des 5oo.
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H Àü T - R H I N.

Pilier Du conseil des 5oo.

Laporte

Pohtoinot —

Non réélu.

-La mort. ( Meme opinion <{ue 
Mailhe)..Du conseil des 5oo«

PhligcT aille Du conseil des 5oo.

B A s • R H I K»

Laurent Noin .réélu*

Bentabole . , Du conseil des 5oo.

Louis Membre' du comité de. sûreté- 
générale sous Robespierre. 
Mort dans soh liti ,

R H Ô NB B T L O I R B;

Dupùis fils 

Duboucher

Du conseil dés 5oo.

Non réélu.

Pressavin Non réélu'.

boulin La mort, sursis jusqu’apres le 
• bannissement des Bourbons.

' Non réélu; !
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Noël'Jointe N on réélu.

Cusset Fusillé à Paris , aucampde Gre~
nellë , le 19 vendémiaire 
an: 5.

Japoque A éprouvé le même accident*

Aanthenas —■ »»La mort ; sursis jusqu’à ce qu e 
nos ennemis'hous laissent en 
paix, et que la constitution 
soit'parfaitement assise; la 

« * proclamation de ce décret',
avise appareil, dans la B. épu 
bliqu e.., et dans tou 1 e• PEuv 
rope., l’abolition de ,1a peine 
de-mort lé lendemain dn jour 
qui suivra la décision de la 
Convention , en exceptant 

-Louis', si ses pareils et ses 
prétendus • a misÿ envahissent 
notre territoire.

Haut e-S a ô n e.

Gourd, an Du conseil des 5oo.



Siblot

Dernier

Bolot

S a ô

Gelin

Carra

Cuiller min

Reverchon 

Guillemardet 

Baudot

Maïlly

Moreau

Montgïlbèrt

,(46)
Là mort. ( Même opinion qut 

Mailhe.) Non réélu. 1
Du conseil des 5oo.

Du conseil des anciens.

ne et Loire.'

Non réélu.

Guillotiné à Paris le 10 bru- 
ipairé , an 2.

Non réélu. ,

‘Dù .conseil des 5oo.

Du conseil des 5oo.

Décrété d’arrestation le 13 prai­
rial an 3.'Amnistié.

De conseil des anciens.

Du conseil des anciens.

La mort; sursis jusqu’à l’affer­
missement de la paix et de la 

. constitution . moment au­
quel le peuple sera consulté 

. pour confirmer ou commuer
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la peine ; exécution néan­
moins en cas d’invasion. 
Non réélu. ~

S A R T H B.

Richard Du conseil des 5ôo.

Prirrtau diere Du conseil des anciens.
Philip peaux La mort, exécution prompte.

Guillotiné à Paris le 16 ger­
minal an 2.

Boutroie Non réélu.
Levasseur Décrété d’arrestation le 16 ger­

minal an 3. Amnistié. z

Broger -4"“* Du conseil des 5oo.
Siejres Du conseil des 5oo.

Lelourneur Non réélu;

S B I N B B T O Ï^’E,

Lecoihtre «‘—Décrété d'arrestation le i6g»r- 
minal an 3. Amnistié.

Vassal \ Non réélu.
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Alquier La mort sursis jusqu’à la si­

gnature de.la.paix, époque à 
, laquelle, soit la convention 

nationale , soit le corps légis-’ 
•latrf qui la remplacera , pour­
ront. faire exécuter* le juge­
ment, ou commuer la peine ; 
et néanmoins en cas d’in­
vasion du territoire fran- 

* çàis par • les puissances 
étrangères ou par* les ci- 
devant .*• (Français émigrés. , 

... J’éxécutipn ,du jugement 
t vingt -, quatre heures après 

qu’on aura été informé des 
premières hostilités. Du con­
seil des anciens.

Audouin *»*- Du-conseil des 5oo. *

Trcilhard La morç ; sursis à l’exécution, 
pour le plus grand intérêt de.

• ' la> république.-Du conseil des 
5oo.

La mort ; -sursis jusqu’à la- ratU



y® )
? fication ■ 'de -la constitution 
-par’lé peuple. Du conseil des 

■■ aiiciens.

Tallien ï Le v bourreau vde ^Bordeaux. 
* Membre de la. commission 

ardente qui, le 2 brumaire 
proposa de suspendre la'cons- 
titu’tïon j et' *de retourner au 
gouvernement de 1 * Robes -

’ pierre';’Du conseil desdoo.
Chénier Du conseil des doo.

S E I N E\ I N F É R LEU Pu B*

Albltte /■Décrété ^d’arrestation le pré- 
• miér prairial an 3. Amnistié.

Pocholle J Non réélu.

Se 1 N e é T Marne.

Mandait _ ' Non?réélu. ' -

^Tellier “ Il S’ést tué’ à Chartres après 
avoir; crié' vive le roi, et 
avoir-été promené sur un âne..

Cordier Non réélu.
J E
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Bernard des La mort, avec, sursis jusqui 

Sablons l’acceptation 3e la constitu­
tion. Du conseil.des 5oo.

Deux-Sèvres.

"Lecointe- Du conseil des 5oo.
PuyraveaiL

Dubreuil- Non réélu.
Chambardel

Cochon Ministre de la police général#«

Somme.

Baladin Mis en état d’arréstation pen­
dant quatorze mois après 
le ,31 mai, encore décrété 
d’arrestation après le 13 ven­
démiaire. Du conseil des 5oor

Qelecldy La mort, avec sursis' jusqu’à’ 
la paix ; l’exécution' né n- 
moins si l’ennemi parolt sur 
la frontière î propositions in­
divisibles. Du conseil des 5oo»j

François Non réélu.



ïaucombe , Du conseil de* anciens. 
Saint-Michel

( 5i )

Ho urier-Eloi Du conseil des 5oe.

André ***■
Dumont <

Du conseil des 5oo.

, Tarn.

Lasoùrce Guillotiné à Paris* le 10 bru­
maire an 2. •

Campmas

Gouzy

Non réélu.

La mort, avec sursis jusqu’à 
ce que la convention ait pro- 
noncé sur le sort de. la fa3 
mille des Bourbons. Du con­
seil des 5op.

Meyer Du conseil des 500.

V a r.

Escudier Décrété d’arrestation le 18 prai­
rial an 3. Amnistié".

Charbonnier Décrété d’arrestation le même 
jour. Amnistiéî ;-

Ricard Décrété d’arrestation le i3prai-l 
rial an ^3. Amnistié ; pui-l
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' prévenu, de complicité xdans 

la conspiration Babœuf/; ac­
tuellement dans les .prisons 
de Vendôme-.

„ Isnardi «—<• DtiïconseildeS'5oo. 1

Despinassy Mis en état d’arrestation pen­
dant ^quatorze mois comme 
brissotin. Du conseil des 
5oov

Rbubàud < Non réélu.
Barras " Directeur. Commandant, le

13 Vendémiaire, là force ar­
mée cpii. a assassiné les Pa­
risiens. - . r ' _

*• ' Vendée.

J,Goupilleai^&»^.uùon prompte. Du con- 
seibdes .ançiens.'

|P. C. A.-' Du-conseil des 5oo.
i G_Qiip£llçau,l
'Maigneu Non-réélu, j

\Fayau Décré té d’arresta tion le premier
germinal 'an 3. Amnistié.
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Pu conseil des anciens»

Gart^ -r pji çpnseil des anciens.

V I E N N e;

Piorry Décrété d’arrestation lé 21 ther­
midor an 3. Amnistié.

iTlppand DW çpnseil des 5oo.
-—Non réélu.

\PkibQaùdeau. Du ç.onseildes 5oo
H A V T È-V'I'E N N E.

Lesterpt- La mort avec sursis jusqu’au cas 
Beauvais • où 4’ennemi envahi roi t les 

frontières ; et en ç^s depajx » 
jusqu’à ce que la convention 

z le juge nécessaire. Guillotiné 
à Paris, le 10 brumaire an 2.

Du c.onseil des 5oo., 

iV’ o s g. e s.

foulain- La-mort avec Sursis jusqu’à 
< Grauptâ' jllaccèptatiq^delaconstitu-

.tion,l’expulsiondes'Bour- 
bons^ exécution en cas d’in-



, vasion delà part des ennemis. 
Du conseil des^anciens.

Perrin Duconse-ilides 5oo.
Jii.lien’SouJiait'Lü. mort : il demande comme 

législateur que la convention 
examine s’il ne seroitpâs uti­
le de surseoir jusqu’à l accep­
tation de • la- ‘crmstitutiom 

1 cette proposition est indépen­
dante de son vote comme juge. 
Du conseil des 5oo’.

.lllioK K E. •
Maître alnè ' S’est brûlé lai cervelle , le 13 

prairial an 5

Lepelletier Assassiné chez un restaurateur 
au Palais-Royal le ao janvier 
1-793 , • veille du jour où 

. mourut Louis XVI.

'Barreau Non réélut . ; _
Boileau ,. ’ Guillotiné à Paris le io brumaire

-an 2.

Prccy La jnorf avec sursis jusqu’à



Bourbotte

Gérard
Fhiot

ïïeydier _ 
Gauthier .

» Merlinot

Quinette

Jcari-dé-Brjr

Beffroy ‘~—

•Faucherai, ,

l'acceptation de la constitu- 
- tion. Du conseil des 5oo.
Guillotiné à Paris le 27 prairial 

an
Du conseil des anciens.
Non réélu. ।

■ "L’A.' x w.

Du conseil des anciens. , 
Assassin de Lyon , assassin de 

■ Son pays, e.t membre'du comité 
de sûreté- generale , en vendé­
miaire. Du cpnseil des an­
ciens.

Du conseil des anciens.

■'L’ A I S N E. I

Livré aux Autrichiens.par Du- 
mouriSs , .enfeané pendant 
deux ans. Du corseil des 5oo-

Du conseil des 5ooA

Du conseil des 5oo.\

La mort avec un suivis qui sera 



déterminé'par la conventions 
prôposïtiôiïs indivisibles.Non 
réélit.

Saint.-Just Membre dü'cbmiré de salut 
public sôùs Robespierre. Guil­
lotiné à Paris , le 10 ther- 
midor/ ah ;2.

Petit - ■ Môrt dans son .lit.
T^ecarlier Non réélu.
Foysel Ba mort avec sursis jusqu’à Fac-

/ céptation pgr le peuple de la 
I nouvelle constitution. Du 

. ' ! conseil des anciens.
: / L’.A L £ .1 g. £.

Martel / La mort dans ,.24 heures. Du 
/ conseil dés anciens.

P’etit-iïean | La mort dans lés" 2Zpieures. Non 
réélu.

Forestier / La mort dans les 24 heures*. Dés 
/ ’ cretë d’ârrestâtioh iê 5 prai- 

^r-ial. Amnistié. *

Giraud | La mort avec demandé d’un sur*?
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sis jusqu’à ce que la conven­
tion ait pris dès mesurés de 
sûreté générale, ; propositions 
tellement indivisibles que, si 
on les séparoit, son vote* 
seroit sans effet. Du conseil, 
des; 5©o.

Fidalin. Non, réélu.

H .A v *r e s - A, l p e s.

Aucun dépu té .n’a voté la mort.

Basses-Alpes.

J^erbez-Latour Non. réélu.

Maisse Non réélu.

Peyre , La .mort. ( Même opinion que
Mailhèy.’Du conseil des 5oo. 
A été détenu pendant i4.mois 
comme brissotin.

Savornin La moft. ( Même opinion que 
Mailhè. ) Du conseil des 5oo.
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A R ,D È C H E.

Saint-Prix ' La mort avec, sursis jusqu'à la 
paix et après l’expulsion des 
Bourbons. Du conseil des 
5oo; à été détenu pendant 14 

. mois comme brissotin.
Gamon La mort avec sursis jusqu’au cas 

où les ennemis reparoîtroient 
sur lé territoire de la Républi- 

, qpe. Des 6gq ; a été mis 
hors la loi, puis est rentré dans 
la convention.

Gïeizal La mort avec sursis jusqu’apres 
• l’eipulsion des Bourbons et les 

mesures de tranquillité pu* 
blique. .

A R D E N N E S«

Ferry Non réélu.

Mennesson La mort avec sursis comme 
jugé, jusqu’apres l’expulsion 
des Bourbons , et comme



t)ubois^de' 
Cranté-

Vèrmon

Robert

Fccdier.

i " 
(,

lïlauzel

(' ^9 ? 

législateur , jusqu’au cas où 
l’ennemi euvahiroit le terri­
toire français , et dans le cas 

. -féohtraire le-bannissement à 
là paix. Non réélu. ‘

■—*E)u conseil des ,5oô.

' La mort avec sursis , - jusqu’au 
cas où l’ennemi envaliirôit,!» 
territoire français. Non réélu.

Du conseil des ôoo.

A R R i è G E.

Membre du' comité dé sûrëté 
générale ’ sous Robespierre , 
condamné^ - être déporté par 
décret du 12 germinal an .3', 
s*est soustrait au jugement ; 
puis arrêté comme complice 
de Fai œuf, et traduit dansles^ 
prisons de Vendôme.

v z Du conseil des .anciens-
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Campmartin Du conseil des anciens» 

Espert Non réélu.

Lahana.1 Du conseil des 5oo.

Gaston I’ Non réélu.

L’aube.

Courtois Du conseil des anciens.
Robin Du conseil des anciens.

Garnier .Non réélu.

y a û d k.

Azema ' Non réélu.

Bonnet ' Du conseil ,des'5po.

Ramel Ministre des finances.

Marrâgon Du conseil des anciens. 

Girard » m is Du conseil des anciens.

- ’ A v b y h p N.

Ro Décrété d’arrestation le 21 ther­
midor an3. Amnistié, 

'CambHulass^dDu 'conseil deis’5oo, 1
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Second Non réélu.

Joseph- La .mort ( Même opinion que
Lacombe ■ Mailhe ) Non réélu. .

Louçhet . La mort dans le plus bref délai. 
- Non: réélu.

Botes s’ s - d u - R h ô a s.
JeanDupràt Guillotiné S Paris le iro bru- 

maire an 2. • ■
Rebecquy Mis hors la loi comme.hrisSotin, 

s’èst 'noyé à Marseille.

Barbaroux Iffis hors la ldi comme brissotin, 
;-guillotiné à Bordeaux ■ par 

ordre' de Tallien, lé 7 mêssi- _ 
dor an 2.

Crânet La mortdans 24 heures, décrété
d’arrestation le 16 germinal 

. ian.3;. Amnistié.

Gasparin RJartyr de la liberté mort 
d’indigèsliôn'à Toulon.

Moyse.Bajle Membre du comité de sûreté 
< -'g'éhéfalïsoàs-ïfôWpiêrre. La 

- j?
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mort dans 24 heures. Décrète 
d’arrèsratîon le- 16 germinal an 
o. Artmistié.

Baille Non réélu.

Roy ère ' ( Du cçhseil aes anciens.

Pelissier • Non réélu.

Laurent , . Non reélu.,

C A L V A D o S.

I)ubois- La mort , .avec sursis jusqu’au 
Dubais cas où une armée des puissan­

ces avec lesquelles notis 
sommes eri giiérrè, feroit une 

, invasion sur,le territoire fran* 
çais, où dès qu’une puissance 
Se ré Unir oit à' nos ennemis 
pour nôtts faire la guerre.* 
Du c'onsëil des 5oo*

Bonnët La mort Même opinion qùe 
Mailhe ). Non réélu.

Taveau**~*** La mort, avec sursis jusqu’au



Quunbertçàu Du conseil des 5oo.

(63 ) .

cas où les puissances étran’- 
. gères mettroient le pi'ed ,sur 
le territoire français,, ou jus­
qu’à l’acceptation de la cons­
titution, Valet du conseil des \ 
5oo, autrement dit messager 
d'état.

Jouenne La mort ( Même opinion que 
Mailhe. ) Du conseil des 5oo.

Cantal.

Milhaud La mort dans les 2/^ heures.Nbn 
réélu.

"Lacoste La mort dans 24 heures. Décrété 
d’arrestation le 13 . prairial 
an 3. Amnistié.

Cart ier Guillotiné à Paris le' 25 frimaire 
an• *>•*- • & *

G HA R E' N T E,

Bellegqrde Du conseil des 5oo.
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Cluzzaud Non réélu.

Chedaneau La mort avec sursis jusqu’à ce 
que l’assemblée ait discuté 
s’il convient de différer où 
non l’exécution; propositions 

/ indivisibles. Non réélu.

Ribereau Du conseil des 5oo. Détenu 
pendant 14 mois comme' 
brissotiri.

'Brun Non réélu.

Ctevélier Là mort dans 24heures.. Non 
réélu •

G. HABBKTB-I N B t R IB TI B'ï,
♦Â.f ,t .'ï?» 1 !;1 ”■ i
Bernard ' Décrété d’arrestation le 24 

prairial an 3. Amnistié.

Bréard • Du conseil des anciens..
ycr7?/Tcr^r>‘/»7/<r.PT-irçnncpil des 5oo.

Niou Du conseilides anciens.

Ruamps Décrété d’arrestation le 12 ger­
minal an 3. Amnistié.
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Garnier Du conseil des 5oo.

Lozeau, Du conseil des ooo.
Vinet Du conseil des 600.

’ Ch eu.

Faucher Non réélu. '

Ffiuvre~ la- 
Bruneriè

Du conseil des anciens.

Fçlleùer ■ Non réélu.

C O R R i Z B*

B rival La mort dans le plus bref délai.
Du conseil des anciens. • <

Borie Décrété d’arrestation, le 1 prai- 
■ rja] an 3; 'Amnistié.

Chambon***pëLa. mort : il. demande que l’as-
-semblée délibéré prompte­
ment surde sort des Bourbons.

Mis hors la loi comme bris* 
s'ôtiii ’: il a été tué dans's’dii 
depârtemeïit-en ose défendant 
tbritre1‘ceux xjui avoient été 
envoyés pour F arrêter.
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Zddon La mort ( Même opinion que 
Mailhe ). Mis hors la lol 
comme, brissotin, il a éprou­
vé, dans les mêmes circons­
tances , le sort de son collègue 
Chamhon.

L<rzo£ • La mort dans les délais de la loi. 
Décrété d’arrestation Je 21 
thermidor an 3. Amnistiée

Côte-d’Or.

Bazire .Guillotiné à Paris le 16 ger- 
. minai, an ,2..

-Guyton Du' conseil;dQs 5oo.
WÇorveau.

Prieur Jtylenibre 'du“ comTtF de "salut 
public s’ôus Robespierre. Du 
conseil dés '5oo.

Ç)udot . ' Du conseil des 5oo.

Florent-Guyot Membre de la . commission ar- 
; «v » dente^qui le 1 brumaire pro­

posa de suspendre la consti­
tution , et de retourner au
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régime révolutionnaire. Du 
conseil des anciens.

Trullarcl Non réélu.

Berlier -* Du conseil des-5oo.

C O R S E.

Saliçetti Décrété d’arrestation le a3 praî" 
real an 3. Amnistié, puis 
commissaire du Directoire 
prè's‘l'armée'd’Italie'. <'

C ô T E S - D U - N O R D.

L'oncle ,Np,pf réélu. e
•
C RB' Ù1 S t.-

■ Hit guet Décrété d’arrestation le 12 ger­
minal an 3. Amnistié , puis 
fusillé aû -camp de ’ Grenelle, 
le 18 vendémiaire'an 5,

Guyès Non réélu.

D O R D 0 G N Bfc.

Larriarque Livré par Du mouriez aux Antrj-s
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chiens; détenu pnôdant deux 
ans. JDu cônséil des 5oo.

Pinet aîné ■ Décrété d’arrestàtion le i prai­
rial aii 3,. Amnistié. '

Lacoste Membre du comité dé “sûreté 
générale .sous Robespierre* 
Décrété d’arrestation le 24 
prairial an 3‘. Non réélu. J

Roux-pazillac Non réélu.

Taillejer ■.. . N.on réélur. „

Peyssard Condamné à Ja. déportation le 
28 prairial par une commis­
sion 'rtïilitairè.

Cambert Non réélu, (

Allafort ■ ■ "y Non réélu.

BottquierT ameNon ' réélu.

Doubs,

Michaud Du conseil des^Soo.

Monnot Du conseil des 5op.'

Vemerey *—<^Du conseil dea anciens
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Besson Du conseil des 5oo.

D R 6 M E.

Julien Non réélu.

Sâùteyra Non réélu.

Boisset Dû 'conseil'des anciens*

Jacomin Du conseil des 5oo.

Eure.

Buzot La mort ( Même opinion que 
Mailhe ). Trouvé dans un 
champ^évoré par des oiseaux 
de proie.

JDuroy La mort , exécution sur-le- 
champ. Condamné à . mort 
par une commission mili—1 
taire , le 28 prairial arç 3 ; il 
s’est poignardé après la lec » 

■ ture.de sqn jugement; n’é* 
tant pas mort dé ses blessures, 
il- a été guillotiné le mêm'e 
jour.

ture.de


Lindet '——r Du conseil des anciens.
Bouillerôt Du conseil des anciens.

Robert Lindet Membre du comité de salut 
public sons Robespierre , dé­
crété d’arrestation le 24 prai-» 

. rial an 3. Amnistié. >

A E û- r e et Loir.

Lacroix Guillotiné à Paris le 16 germi-r 
' nal'ân 2.

Brissot La mort, avec sursis jusqu’à la 
ratification de la constitution, 
par le peuple.. Guillotiné à 
paris le 10 brumaire an

Pétion- La mort ( Même opinion . que 
Mailhe. ) Trouvé dans les 
champs,dévoré par des oiseaux 
de proie -

Lesage La mort’ ( Même opinion que 
z Mailhe y. Mis hors la loi 
comme brissotin , puis,rentré 
dans la convention ; mort
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Loiseau Non réélu.

Châles Décrété d’arrestatioii lq 12 gèr«
minai an 3. Amnistié.

Fremenger Valet dù conseil des anciens
autrement dit messager d'étal

Finistère.'

Bohan Détenu en prison pendant qua­
torze mois comme brissotin. 
Du conseil des 5oo.

Blad *—• La mort, avec sursis, jusqu’au,
moment de l’eXpü’sion dés 

.Bourbons* Détenu en prison 
w pendant .14 mois comme 

brissotin. Du conseil des
■. -, , 6,00. .

Gueznd Du conseil des 5oo»

Guermeuf*—«Non réélu.

G À n*

| Lçyris Non réélu.

v Bsrtepel La mort, avec sursis Jusqu'il



7a_).
la tenue prochaine des as­
semblées primaires qui au­
ront lieu pour la ratification 
de la constitution. Non 
réélu'.

Kouland

Aubry

Jac

Rabaut

Chazalifils

Membre «dit comité de sûreté 
générale spûs Robespierre , 
décrété d’arrestation le 24 
prairial an 5. Amnistié.

La mort, jusqu’après la ratifi­
cation dé la corfStitution par 
le peuple. Détenu comme 

- brissotin pendant quatorze 
mois. Du conseil des 5oo.

La mort, avec sursis jusqu’a­
près l’acceptation dé la cons­
titution par le peuplé; Du 
conseil des .anciens.

La mort ( Même opinion que 
Jac). Du conseil des-5oo.

( Même opinion que Mailhe ). 
Du conseil des 5oo.



L I ST E '
PES
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»

Hssjsîrs par commission , lorsdujuge- 
. ment de Louis XVI.

Grégoire \ De Loire et -Cher. Du conseil 
des 5oo. ( Voyez sa'lettre ci-, 
apres, )

Camus Dé la Haute-Loire.

I elet ' De la Lozère. ' *

Merlin De Thionville,. Du conseil des
5oo. (Voyez sa lettre ci-après.)

Couturier De la Mozelle.
Gossuin ■ Du Nord. , •

Godefroy De 1 Oise. Mort.

Rewbell ' Du Haut-Rhin.' Directeur

' ( Voyez sa l«ttr^ ci-après. ).
«



Ruhl

Dentzel

Sùnond

Haussman

Hérault de
S échelles

Jagot

Beaucharnp
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Du Bas-Rhin. Il s’est poi­

gnardé.

Du. Bas-Rhin.

Du Bas -Rhin guillotiné àParis 
le 16 germinal an 2. (Voyez 
sa lettre ci-après. )

De Seine et Oise. Non réélu. 
Commissaire du directoire 
près l’armée du Rhin. (Voyez 
.Sa lettre ci-après.)

De Seine et Oise. Guillotiné à 
Paris, le 16 germinal'ah a.
( Voyez sa lettre ci-api.ès. ) '

De l’Ain. Membre du comité 
de. sûreté générale sous Ro­
bespierre. Déçré.é d’arres-■ 
tatioh le , prairial an 3. 
Amnistié. (Voyez sa lettre ci- 
apres.-)'

De 1- Alliêr.'
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Mayence , Janvier.

Citoyen président , quand la convention 
nationale' nous'.chargea de la‘mission impor­
tante de porter des secours et des consolations 
à nos braves frères d’armes, sur les bords glacés 
du Rhin , je n’ai pas cru que ce devoir que 
vous m’imposiez me privoit du droit de faire 
connôître mou opinion et d’émettre mon vœu. 
Je ne pense pas que tant de longs et tumul­
tueux débats sur le procès de Louis XVI nous 
p’.éparent les malheurs qui ont suivi la crimi­
nelle révision , que vous vouliez lui faire grâce 
une seconde fois. Le criminel est devant vous ; 
vous convenez? que le tyran détrèné ïi’est plus 
qu’un honïmq ordinaire, pour lequel vou5 
invoquez la justice la plus rigoureuse; vous 
avouez que ses forfaits sont prouvés, que Louis 
est un nationicide et vous n’avez pas encore 
prononcé ! C’est au milieu des valeureux, 
soldats que je vous écris; /ils s’étonnent qu’on 
mette en question si Louis doit périr , quand 
les loix positives condamnent à la mort de ,
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simples meurtriers. Quant à moi , je pense 
que.ha convention peut punir le tyran , m> 
n’a pas le d oit de le sauver. Moi , j’ai con­
servé celui de venger .mes frères , dont le sang 
a coulé sous les murs.de la Bastille } à Nancy» 
lu champ de Mars , dans les plaines de Châ- 
ons‘, etc. , e.t ceux qui s’immolent tous les 
jours à la patrie sous mes yeux, et tombent en. 
la défendant contre les despotes , dont la cause 
est liée à celle de Capet. Je crois que la mort 
du tyran peut seule assurer la liberté et servir 
d’exemple aux autres rois' et aux prétendus 
maîtres du monde » quoiqu’on dise M. Burke. 
Je vote donc pour la mort- de Capet et la 
prompte exécution du jugement. Je demande 
qu’à l’appel nominal mon vœu soit compté*

Signé, Merliic.

Extrait d'uns autre lettre de Mayence 
du 6 Janvier.

Nous sommes entourés de morts et de blessés. 
C’est au nom de Louis Capet que les tyrans

murs.de
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égorgent nos Ireres t et nous apprenons que 
Louis Capet vit encore!

Signé, Hàussman, Rewbel, Merlin 
de Thiob’Vïlle.

Lettre des Commissaires dé Varmée du 
, Montblanc.

Nous, apprénonspar les papiers publics qjie 
la convention nationale doit prononcer demain 
sur Louis Capet. Privés de prendre part à vos 
délibérations, mais instruits par une lecture 
réfléchie des pièces imprimées, et par la *con- 
noissance que chacun de nous avoit acquise 
depuis long-temps des trahisons non-interrom­
pues de ce roi parjure , nous croyons que c’est 
un devoir pour tous les députés d’annoncer 
leur opinion publiquement ; çt que ce seroit 
une lâcheté de profiter de notre éloignemenc 
pour nous soustraire à cett.e obligation.

Nous déclarons donc que notre vœu est 
pour la condamnation de Louis Capet par la 
convention nationale, sans appelai! peuple. '•
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Nous proférons ce vœu dans la plus intima 

conviction , à cette distance des agitations où 
la vérité se montre sans mélange , et dans le 
voisinage du tyran piémontois.

Signé, Jagot, Grégoire , Hérault, 
Simond.



LIS T E ;
DES

C0 NVENT IONNELS
Qui ont, voté la réclusion, la dé­

portation ou ,1e bannissement de 
Louis X.VL

H A

Perès'

Estadùis .

Rouzet

Drulhe

u ’t' e - G A n o N w E.',''

La réclusion et l’expulsion a la. 
- paix comme mesure de sûreté 

générale, ■

la réc. et l’expulsion à la paix.

La réclusion à temps , comme 
mesure dé sûreté générale.

La réclusion jusqu’à ce que les 
puissances de l’Europe ayent 
reconnu’ l’indépendance de 

‘ la République française ; Ie 
bannissement alors, sous 
peine de mort.
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Mazùde La réclusion perpétuelle.

Gers.

Cappin La réclusion jusqu’à raffermis­
sement de la liberté , et le 
.bannissement ensuite.

Moysseb La réc. l’expulsion à la paix.
G I R O N D E.

Crangeneuve La détention.

Lacaz'e Là'réclusion jusqu’à la paix, où
jusqu’à ce que l’indépendance 
de la République soit.recon­
nue; le bannissement ensuite.

Bargolng La réclusion.

L* H É R A U L T.

Curée La réc. et la. déport, à la paix.
Viennet La réc. jusqu’àûa paix, ou jus­

qu’à ce que les puissances de 
de l’Europe ayent reconnu 
l’indépendance de la Répu­
blique ; : le bannissement 
alors , sous peine de mort.



t Brunei

Casùllon

I s
J^anjuinais

Defermon
K. Lebretôïi

Dubignon

® Obelin
E Maurel

Porcher

Pépin

( 81 ) '

Lia réclusion , comme mesuré 
de sûreté générale , sauf la 
déportation suivant les cir­
constances .

La réc. et le bannis, à la paix.

e et Vilaine

La réclusion., le bannissement 
à la paix sous peine de mort.

La-réclusion.
La réclusion à perpétuité.

La détention jusqu’aux pro­
chaines assemblées primaires 
qui pourront confirmer la 
peine ou la commuer.

La dét. la déportation à la paix.
La dér. jusqu’à la paix et l’affer- 
. ni.ssement de la République., 

le bannissement ensuite.
Indre.

La dét-, le bannis, à la paix.

La dét. la déportation à la paix.

R



I®

Boudin
Derapey

I
Gardien
Bodin

Servonat

îf D

T’runelle-de- 
Lierre

Réal

Boissieu

dernier 
Laurèncot '. 
Babey,
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La dét. la déportation à la paix.
La réc. sauf la déportation 

suivant les circonstances. '
RE. Et LôIRE.

La réc. la déportation à la paix. 
La réc. le bannis, sous peine de 

mort un an apres la paix.

I s È R E.

La réclusion , le bannissement 
à la paix sous peine de mort. 

Le bannissement sans délai , 
avec toute sa famille , sous' 

* peine de. mort.

La détention provisoire , par 
mesure de sûreté générale , 
sauf à commuer cette peine 
dans des temps plus calmes.' 

La dér. lé bannis, à !a paix.

Jura.

Idem.
Ideni.
Idem.
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Bonguyode La détention perpétuelle -, sauf 

à la commuer en déportation 
suivant les circonstances.
Landes.

J.ejranc La réc. le bannis, à la paix*
\Cadroy La détention.
! Saurine La dét. de Louis et de sa famille 

■ dans un lieujsùr,, jusqu'à la 
paix, sauf à prendre alois les 
mesures les plus utiles.

L o i R e x t Cher.

ijL&clcrc La détention perpétuelle.

H a u t e - L o I R E.

Aucun député n’a voté la détentioa ; tous 
ont. voté, la mort*

Loire-InfÆrie/ùr, E.

Lefebvre La réc. la-déportation à. la paix*
$£kaillon Idem.
^Mcllinet, Idem.
|S&rr/ La réel, et le bannis, à la paix,,
■^q us tard Idem.



Gentil Là dét. là déportation à a paix. K 
Garran-ÇoufonLa réclusion comme mesure de 

sûreté générale.
Lepage La dét. le bannis, à la paix.
Pellé Ladét. la déportation à la paix., 
Guérin La dét. l'expulsion à la paix.

Lot.
Sallèles La rép. le bannis. à ’a paix.
Bouygues. „ Là réclusion.
Alboùys La réc. le bannis* à là paix.

Lot et G a r- o n k e.

Laurent La réclusion,
Claverie La réc. le bannis, à la paix.
Laroche Idem. \ -
Çuyet-" • Idem.

Laprade

Nogu'er* La réclusion jusqu’à la paix, g 

et le bannissement dans un 
moment, opportun.

Lozère.

Barrot la déportation de Louis > da
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■ sa femme et de ses deux en- 

fans , à titre de mesure dé 
sûreté générale , dans une de 

- " nos islës la plus inaccessible, à
l’époque qui sera déterminée 
par la Convention ; - ils y 
seront gardés par un corps 
de Parisiens et'de Fédérés jus­
qu’à ce que cette mesure soit 
jugée inutile.

Maine b t L o i h e.

Dehoulieres Là réclusion de Louis , 'sa dé­
portation à la paix, àihsi que 
celle de sa famille. •

Pilastre Laréc. lé bannis, à la paix.
Dandenacalnéïàeai.
Dclaunay j. Idem.
Dandennac, La déportation de tous les pri- 

jeune sonniers du Temple.
Lemàignan La dê't. 1e bannis, à la paix.’

Manche..

Gervais-Sativi La ris. la déport, à la paixj
H



Poisson La réc. la déport, à la paix.
Pinel. Idfcm.
Engerran La détention perpétuelle*
Ere tel " La dét. le ban. à là paix.

Marne.

Poulain Idem.
Plane Idem.

Haute - M a r n e.

Wandelain- Le bannissement. 
court

M A Y E N N E.

Plaichard- La détention de Louis, son 
Chottierre bannissement, ainsi que celui 

de sa famille à la paix.
Villars La dét. le bannis, à la paix.
Lejeune , La détention perpétuelle.

( Pené-François )

M'fc u r t h e.

Salle La dét. le bannis, à la naix.
Mollevault Idem.
Lalande ' Le bannissement le plus prompt 
Michel ■ La dét. le bannis, à la paix.



Zangiocomi , La dét. le bannis, quand là sûreté 
Jils z publique le permettra.

Ms us E.

Moreau • La dét. le bannis, à la paix.

Marquis La détention comme-otage, res­
ponsable sur sa tête des nou­
velles invasions que les puis­
sances étrangères pourraient 
faire -sur le territoire do 

, la République; le bannisse­
ment au moment où les 
représentans du peuple croi­
ront pouvoir , sans danger , 
exécuter nette mesure.

Taequot Là détention ; le bannissement 
à la paix , et jusqu’à ce que 
les puissances de l’Europe 
ayent reconnu l’indépendanr 
ce de la République.

Roussel La dét. le bannis, à la paix.

Bazoche La détention comme otage, 
( Voyez Marquis. )



Humbert

Harma.ud

l»emaillaud

■’Leha.rdy

Sorbet

Gillet

Michel

Rouau.lt

Riaux
Becker
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La détention ,* le, bannissement 

à la paix, sous peine de mort.
Le bannissement immédiat.

M O R P I 5 tA ; K<

La détention , le bannissement' 
à la paix, sous peiné de mort.

La détention de Louis, son 
bannissement et celui de tous 
les Bombons , après l’accep­
tation de la Constitution par 
le peuple.

La détention comme otage , 
sauf les mesures ultérieures1;

La* détention de Louis , son 
. bannissement et celui de sa 

famille à la paix.
La dét. la déport, dès que la 

sûreté publique lé permettra*
La réc. l’expulsion la paix.

M ox s ELLE.

Idem.
La détention perpétuelle.

Rouau.lt


( S.g )
Nièvre.

Jaurdaii La détention, le bannissement 
au moment où la Convention 

ou la Législature suivante 
croiront pouvoir, sans danger, 
procéder à l’exécution de ce 
décret.

N o h ».

Fockedey La détention de Louis et de sa 
famille ; leur bannissement 
quand le danger de la patrie 
n’existera plus.

Oise.

Ch. Gillette La réc. le bannis, à la paix.
Qelamarre ' La récluiioff, le bannissement 

six mois après la paix , en 
énonçant toutefois que Louis, 
pour Ses crimes , avoit mérité 
la mort.

Ô i a i.

ffuboê La réclusion pendant la guerre ; 
le bannissement apres la
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paix , raffermissement du 
gouve.nement républicain1 , 
et sa reconnoissance par les 
puissances de l’Europe ; et 
si , au mépris dé pareilles 
mesures quelquee-unes de 
ces mêmes puissances enva- 
hissoieht le territoire français 

. il condamne dès-à-présent 
,, , Lpuis à pèrdre la lête aussi­

tôt que la première prise d’une 
de nos villes frontières aura 
été officiellement connue 
des représentans de lanatior • 

Dugué-Dassè La dét. le bannis, à la paix. 

Tourmy La détention ; la déportation à 
la paixsous peine de mort : 
à la condition de la ratification 
immédiate du peuple , à la­
quelle seront également en­
voyés les décrets d’abolition 
de la royauté , de l’unité et 

, indivisibilité de larépublique,
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et de la peine de mort contre 
ceux qui tenteroient le réta­
blissement de la royauté.

Paris.

Manuel ' La détention dans* un fort , 
ailleurs qu’à Paris , jusqu’à 

. ce que l’intérêt public per* 
mette la déportation.

Dussaulx Le bannissement à la paix.
Thomas. La détention jusqu’à la paix, et 

la mort dans le cas d’envahis­
sement du territoire français 
de la part des puissances 
étrangères.

. P a s - d w - Calais.

Thomas. la détention , le bannissement 
Payne . à la paix. I

Personne x Idem. '
Enjart La déport, dans une de nos îles,

pour y être détenu , et le ban­
nissement de toutes les terres 
de la république à la paix.



Magniez La dét. le bannis, à la paix. 
Sfauntou, v La dét. la déport, à la paix.
Harlet^. La; détention ; le bannissement

à la'paix, sous peine de mort.

P U Y - D E - D Ô M E.

Bancal La détention , comme otage, 
-( Henri • t sous la condi tion de répondre , 

, sur sa tété , de l’invasion du 
territoire français par l’en­
nemi ; lé bannissement à la, 
paix.

Girod-J?ouz'ol La dét» le bannis, à la paix. 

HlUTÈS-pYnÉNÉES.
Gertoup Idem.

B A s SE s - P y r 'e'îI i Ê s.
Siinadon. La détention, jusqu’£ ce que

la république soit reconnue, 
par les puissances, de l'Eu­
rope ; le bannissement alors, 
sous peine de mort.

Gaitte' La détention ; le bannissement: 
à là paix, sous peine detnort.
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T&nartin Là dét. le bannis; à la paix.
Meillant La dét. le bannisi apres l.’affer*' 

missement de la république.
Càsenave La dét. le bannis. à la paix.
Reveux ■ La dét.. sau f à prendre à la paix 

des mesures ultérieures.
P Y R E N È E S-O M I E N T À- I. E S.

Guitef ' La dét. le bannis- à la paix^ 

Haut-Rhin.

jflbert, aîné Idem.
Dubois La dét. lebannis. quand la sûreté 

publique le permettra.

B A S - R H I N.

Arbogast La dét; lé bannis', à la paix. 
Christiania . Ide m.

R h ô n e et Loire.

Chasset Idem.
La détention, et le bannisse» 

ment de la race des Bourbons, 
"Marcelin La détention ; le bannissement 

Béraud à la paix.
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Patrin. 
Michet
JPorest 
Fournier

Idem.
La détention perpétuelle.
La dét. le bannis, à la paix» 
Idem.

H A U T E - S k 6 N E.

Vigneron, 
Chanvler 
Balivet

Idem.
Idem.
Idem.

S A Ô N E ET Tj o i h e.

Masuyer La dét. le bannis.àlapaix, avec 
toute sa famille. .

Berbucat La détention perpétuelle. ’

' S A. R T H E.

Sa-lnf.on La réclusion, l'expulsion à la 
paix et après l’affermisse» 

- ment de la constitution.
Chevalier . La dét. le bannis, à la paix.

S e i k k b t Oise.

Garsas La détention : le bannissement 
à la paix, sous peine de mort»

Mercier La détention perpétuelle.
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Kersaint L’ajournement de la peine à 
prononcer jusqu’après là 
guerre; la détention jusque-là* 

Diipuiè Là détention , confiée à une 
garde départementale jusqu’à 
l’affermis'sement de la cons-1 
fitution 9 moment aiïqüel lé 

.peuple prononcera sur le sort 
dé Louis comme il le jugera 
èônvenable.

S e 11 e - Inférieure.

Hardy La dét* le bannis* à là paix*
Yger Idem.
Hecguet La détention ; le bannissement

à la paix sous peine de mort.
Duval La dét. le bannis, à la paix.
Vincent ’ La détention $ son bannisse­

ment et celui de sa famille ; 
lorsque la nation le jugera 
convenable.

Faure ^La détention pendant la guerre*
Le'ebvre La dét. le bannis. à la paix* 
Flutèl bw^Jdem* .



B (tilleul 
.Mariette

Doublet

/ • 
Ruhau.lt 
Bourgeois 
Dclahaye

S E ]

Bailly
de Juilly 

Vigny 
Geoffroy, j. 
Imbèrt 
Opoix 
Defrance 
Ber nier

La détention.
La détention ; le bannissement 

à la paix, néanmoins mis à 
mort dans le cas où les pais­
sances étrangères _feroiént 
quelques^efforts en sa faveur.

La dét. le bannis, après raffer­
missement de la république»

Idem.
La dét. le bannis, à la paix.
Idem.

ne bt Marne.

La détention ; le bannissement 
deux ans après la pai^.

La dét. le bannis, à la paix.
Idem.
Idem.
Idem.
Idem.
La détention jusqu’à3 Façcep» 

-talion de la.; ,constitution , 
moment auquel le peuple en- 
disposera suivant son imérét*

Ruhau.lt


DEUX-SèVBRt
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Alexis Sillcry La détention , ainsi que celle ' 
de sa fa'jmil’e; leur bannis-

Jard*
Parivillier 

jdugler

La détention ; Je bannissement 
â là paix.

La détention ; de bannissement 
à ’a paix , sous peine de mort.

Duchastel
Lojficiâl

Le bannissement,
La dét. la déport, à la paix.

S O/M M B. .

Rivéry-
Gantois
Démérité
Ossèlin
Louvet
Dufestel

La détention.
La dét. le bannis, à la paix.
Idem.
La déi. la dépor. à la paix.
La dét. et le bannis à la paix.
Idem.

Martin

. sement après „ raffermisse­
ment de la;réppblique. '

La dét. et le bannis, à.la paix»

Soloniac
Morve jouis

T k R M.

Idem. ■ " <
La détl et là déport, à la paix.

I



Rochegudê La dét. et le bannis, à la paît* 
V A r. '

Antiboul La détention , comme mesuré 
/de sûreté générale." 

V en d i b.

Gaudin Là dëteiitioii dans un lieü sûr 4 
également éloigné de la con­
vention et des frontières , et 
le bannissement à la paix.

Girard La dét. le bannis, à < la.*.paix, 
sous peine, de mort, comme 
mesure de sûreté générale.

'Vienne.

Dutou-BornierLo. dét. et le bannis, à la paix <
Bioir1. Idem.

\ Crènzê Idem. '-1
Latouche

Creuzé ‘ Idem.
( Pdscdl)

Haut e - V 1 e n n e<

Lacroix Idem. ' - > j.,./
Bordas >< ' . La détention^
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Paye 
Rivaud 
Soulignac

La dét. et le bannis, à‘la paix. 
Idem.
La détention le bannissement 

à la paix sous peine de mdrt.

V 6 G e s.

R res son : La détention et le bannissement 
quand la tranquillité publique 
le permettra.

'Couhey, La dét. l’exil apres trois années 
de paix , sous peine de mprt.

Talland La détention et le bannissement 
à la paix ; la mort néanmoins 
si le peuple la demande.

L’ Y . 6 N N E.

Chas tel al rt, La dét. et le bannis, à la paix.

L’ A ? N.
Royer
Mollet

Idem.
Jdem.

L’ A I S N E.
Relia La détention , et la mort si le« 

les^ puissances étrangères veu«* 
* Ipnt le remettre sur le trôné,.
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Condorcet La peine la plus grave , qui ne 

«oit pas celle,, de mort.
Piquet La réc. et la déport, à la paix. 
Dupin y jeune La peine le plus forte , qui ne 

soit pas celle de mort.' *
I? A L L I E R.

Aucun député n’a voté la détention , tous 
ont voté’la mort.,
H A> U T E S - A L P ES.

Baréty La détention , l’exil à la paix. 
Borel La dét le bannis, à la paix.
Xzoard La détention ; sauf à prendre ? 

suivant les circonstances ; 
des mesures ultérieures.

Serres La dét.Je bannis, à la paix.
Cazeneuve' Idem.

Basses - Alpes.

P'erdollin Idem.
Claude-Louis La détention ; le bannissement
Reguis à l’a paix, sous peine dé mort.

Ardèche.
Boise/- La. dét. le bannis, quant! la sûr 

d?.4nglâs reté publique le permettra.
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Sainf-Martîn Ist rêclùsion "■ le Banni ssenàenï 
à là paix comme mesure d« 
sûreté générale.

Garilhe La 'dét. le bannis, à la paix. - 
Coren-Fustier Idem.

Ardennes.

Blondel La détention; et néanmoins lit 
mort èn cas d'invasion de la 
part de l’ennemi.

Baudin La rëc; et te déport, à la paix.
Thierriet La détenti on perpétuelle.

A R n I B G B.

Aucun député n’a voté là 'détention] ton» 
ont voté la mort.

L’ A v b a.

Perin La dét, le bannis, à la paix.
.. Duval Idem,

Bonnemain
PierreC

Idem.
La détention ; le bannissement 

à la paix, comme mesure de 
sûreté générale.

Do uge Idem.



Godejroi^ 
Yzarn , dit 
Valcitdy

S,-Martln^
Pologne 

Tobinhes

Bernard" 
Sainte Afriq ue

, ( tQ2 ) 
pabant, J. dét. le bannis. à la paix«

Tournier ’^ta détention ; le bannissement 
‘ à la paix, comme mesure de 

sùre«é générale.
Perlés, jeune La dét. le bannis, à la paix. 
Morin La détention ; le bannissement 

,. à la paix ,.sau£ à prendre des 
mesures ultérieures , et à. 
prononcer même la peine de 
mort en l cas d’invasion du 
ritoire Français par 1 ennemi.

A y e i r, o n.

La détention ; le bannissement 
à la paix. z

Idem. “

La détention dans un Ijeu s$r, 
jusqu’à cequeTassemblée juge 
le bannissement convenable.

La détention au château de 
.Sa u mur, jusqu’à ce que l’Au­
triche ait Reconnu la Répy-
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blique, etquel’Epagne aitre*» 
nouvelle ses traités avec nous.

B O UCHES-D U r R. h Ô w E.

Uurand- La détention ; le bannissement
de-Maillane. ■ à la paix, sous peine de mpxt*

.peperret La réç. le bannis, à la paix.

Calvados,

■ Fauchet. Idem.
FoUi'ont Idem.
Henry La détention ; l’exil h la paix.

Lariyière
Fardent! La dét. le bannis, à la paix.
Doulcet » Idem.
Dumont Idem.
Cussy Idem,
l.egot Idem.
Philippe Idem.

Dellcville
C A N T ' A L. ,

Thibault , La détention de Louis ; son 
bannissement, celui de sa 
famille à'la paix, et de tous 

< ^otirbous. - • ...



Devars

&
Dechezeaux

Rat

Allasocur Chia

Giraud
D.aulriche

«su fl

wlcjansac 
Chabanon 
Peupergue

Maulde
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La dét. et le bannis, à la paix» 
Idem.
Idem. ~

Charente.

La détention dans'un lien cen • 
tral de' la république , le bàn- 
nissem'erit à la paix.

La détention perpétuelle ,, sauf 
à prendre d’autres mesures à 
l’acceptation de la Constitu­
tion ou à la fin de la guerre.

n t e Inférieure.

La dét.-le bannis, quand la tran­
quillité le permettra.

La dét. le bannis, à la paix.
La détention jusqu’à la paix . 

sauf alors à la Convention , 
ou à .la législature qui lui 
succédera ,■ à prendre des 
*mesures ultérieures.
Cher.

.La dét. le bannis, à là paix.



Baucheton La dét. le bannis, à la paix.
> Qu germe Idem.

Corrèze.

Aucun député n’a voté la détention , tous ont 
voté la mort,

C Ô T E - D* O- R.

hamb&rt La: dét. .le bannis, à la paix r à 
moins que le peuple n’inves­
tisse la législature suivante de , 
pouvoirs pour prononcer dé­
finitivement sur son sott.'

Marey^ jeune Ladét. comme mesure desûreté, 
pendant la guerre, et l’expul­
sion après que les despotes 
coalisés contre la Fr ante au­
ront posé les armes et reconnu 
la république française.

Rameau Le bannissement perpétuel , 
sans préjudice des mesures à 
prendre contré sa famille.

Corse.

Chiappe La dét, la déport, la paix.
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Caza-Biaiica La détention , sauf aux repré- 
sentàns du peuple à prendre 
<Jes mesures suivant les cir­
constances.

jîndrei La réel, pendant tout le temps 
'nécessaire au sa!ut public.

Bozio L'a dét. le bannis, à la paix.
Moltedo La détention pendant là guerre.

G 6 T ES-D JJ t N o R d.

Çouppé ' La dét. le bannis, à la paix. 
Champeaux La détention pendant la guerre, 

comme otage , par mesurp 
de suffeté ; l’expulsion à la 
paix du territoire de la répu­
blique , et peine de mort s’il 
y rentre.

Gautier, jeune T a détention perpétuelle.
Guyomard r La dét. le ban. à la paix , comme 

f piesure de sûreté.
Fleury La dét. le barjnis à la paix. 
Çriiautt ' Idem.
QoudeUn La détention ; le bannissement'

la paix; sauf j en cas d’in,-



CoÙtlsSOTÏ-
T)utnas

daurand

£ ardillon

( MiO^ ) 
vasion du, tépritôire français 
par l’ennemi, à faire tomber 
Sa tête,si le peuple la demande*.

'Creusé'.

Là réclusion comme mesure de 
éùrété'j sauf au souverain , 

‘ lorsqu’il acceptera la consti" 
tutiou , ^."statuer en définitif 
sur le sort du tyran , ainsi 
qu’il 'aviser^, i

La détention ; le bannissement 
un an après la'paix.

La cléteriiiôn cômme mestire dé 
sûreté , sauf a prendre' pàr là 
suite telle autre mesure que 
le bien public exigera ; il 

J demande eft outre que dins 
l’à'jLîiême ^éàrice, ’oséilc sme 
soit prondncé ço itre tpiitè là 
fami lé ’ des Bourbons ou 

‘ CapêtsS encontre out ce qui 
à porté'ferhom de p. mce en

• France. ' z 1



Meynard

Téxier

Quirçiï 
Seguin

Fayolle 
Martinel

< ïô8 )

' Lâ détention.

Dordogne.

La détention pendant la guerre > 
/sauf à prendre pendant la 
paix , de la part de ]a con- 

( vention ou de la législature , 
les autres mesures dé sûreté 

- générale que la circonstance 
pourroit exiger.

D o U B s.

La réc. le bannis, à la paix. 
Idem.

D R Ô M E,

Gerente 
■ Marbos 

. Colaud

. La dét. la déport, à la paix. 
La détention.

. La détention.; le bannissemen:
’ à la paix ; néanmoins la mortIB 

. en cas,,d’invasion du terri*!
Jtojre par l’ennemi.

La dét. le bannis, à k paix. B 
Idem.

2
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• ' J£?U R E.

RichouX' La déc. le bannis. à la p^ix. 
luemarèchal Idem*
Vallée < La détention jusqu'à .ce que la 

souverayaeté tdu peuple jFran* 
çgis 7, §on gouvernement ré* 
publicain, soit reconnu par 
tous les go*uvernémeris de' 
l’Europe.;, alors l’expulsion 
de Louis et de tous les pri-. 
sonniers du Temple, hors le 

... territoire de la république.; il 
vote néanmoins pour le der* 
nier supplice , dans le cas où 
les armées ennemies pénètre- 

• roient sur le territoire français.
Savaiy La détention jusqu'à la paix c^ 

l’acceptation de la constitution 
par le peuple.

DubiMC La dét. le bannis, quand la sûreté 
publique l’exigera.

E u r e e t Loir»

Giroust La réclusion.
K
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Marée Là dét. 1® bannis, à la paix. '
J. Quenec Idem.,
Kervelegan1 Idem.
Gommaire Idém.

G a a- n.

hall a La détention, et le bannisse
ment quand la sûreté pu 
clique le permettra.



DES

CONVENTIONNELS
.Absents par maladie 9 -qui n’ont, pas 

voté lors du jugement'de Lo uis XÿT.

Cayla 
Labre 
Ehrmdnn 
Daubermenil 
Hugo 
Tops'ent 
'Bourgeois' ’
JpSeplMaithe Du Gantai. Absent sans cause»

.Du, Juoc..
Des Pyrénées-Orientales.
Du Bas-Rhin.
Du Tarn.
Dés-Vosges.
De l’Eure. -
D’Eure et Loir,



C 0 N V E N T 10 N N E L S
Qui oilt refusé de Doter làrè du juge* 

ment de Loüîà XJ^I,

Moris&àn- . De la Vendée., Je ne veux prq* 
noncer sur aucune des qùes- 

' tions posées.\

Xoël Des .Vosges. S’est. récusé ; il a
dit : monfilsjéto’t grenadier 

: dans,un bataillon du dépar­
te ment des Vosges ; il est 
mort sur la frontière , 'en 
défend nt la patrie î ayant le 

,_cœur^ déchiré de douleur , je 
ne puis être juge de celui 

, qu’on Regarde comme leprin- 
cipal auteur, de cette mort.
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Cét infoftuné a été mis hors 
la ldi par les décemvirs , et 
âsSàssiné par leurktribunal. .

Chevalier De l’Allier. A déclaré son voeu 
inadmissible, parce cru’il n’a 
pu indiquer la peine sans la 
sanction du peuple , rejetée 

L. par un décret.

"Lafond DelaCorreze. Je ne suis parmi 
vous, comme suppléant, que 

. depuis le g de ce mois , à 
- cette époque l’instruction et 

_ Ja (Jisçjissipn sur le.prhce.4 de 
Lo,uis Capet étoiçnt termi^. 
nées. î je n’ai/ connoissancê 
des faits7‘ et des crimes dont /

♦ * Louis Capet est prévenu, que.
par les feuilles et journaux 
cette connoissancê est i ncer- 
taine , et celle que j’ai des 
preuves de conviction l’est 
encore plus. Je ne puis donc 
émettre mon opinion dans



( »i4 >/
, les questions ique présenté 

cette affaire ; et je déclare 
devoir m’abstenir d’en co,n- 
noître.

Déboursés De la Creuze. S’abstient de voter,
ne croyant pas qù’il ait reçu, 
le pouvoir d’être juge.

fouit a
■<èf.**



R. É S U M É.
Sur 4^3 conventionnels pré,sens ,. qui ortS 

voté la mort de Louis XVIj ont été gùil-
lotinés , savoir r 
Vergniaud.
Guadct.
Gensonné.
Duçqs. '
Boyer Fonfrède. ' 
Chabot. • 
Delaunay l’aîné. 
Anarcharsis Clootz. 
Robespierre.
Danton.
Camille-Desmoulins.- 
Fabre d’Églantines*. 
Osselin,* 
Robespierre jeunet. 
D’Orléans.
Couthon.

Soubraüy.’;.
Birotteau.
Carra.
Philippeaux., 

\Lasource.
Boileau.
'Bourbotte.
Saint-Justi.7 ;
Duprat.
Barbaroux.
Carrier.
Bazire. , » -.» •• *r. r ■ - '
iJuroy.
Lacroix.
Brissot.
Le$Be.rp~Beauyaïs,

Nota, Il faut ajouter à cette liste de Séchelle. 

et Sîmondj, qui, en [mission dans. le. dépar­
tement du Mont-Blanc 9 ont envoyé leurs. votes 
pour, la jmo.ru.

jmo.ru
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Quinze1 ont "été assassinés’, tuë^ ou sont 

péris dé' mort violente.

Fabre de l’Hérault. Tellier.
Dufriche Valazé. - Maure.
Marat. Lepelletier. .
Beauvais. Chambon.
Duquesnoy. Lidon.
Lebas. Buzot. t
Homme. . Pétion. „
Ferraud. Rebécqui.

Trois ont été Aisillés.

Cusset. . . ' Huguet.
Javoque.

Huit sont morts dans leur lit.

Lesage. Dupont.
Anthoine. Louis, du Bas-Rhin,
Collet - d’Herbois.. ’ Petit.
' ( déporté ) Gasparin. '
Briez. c^e.

Total des morts, soixante.

cij o vM-ûL ■
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Quatre sont actuellenïént en arrestation dans 

les prisons de la haüte^coùr à Vendôme.

Amar, amnistié par R'cord, idem.
la convention* - Vadier déjà condamné. 

Laignelot, idèm. à la déportation.

Trois condamnés à la déportation.
Billaud-Varennes. „ Peissard.
Barrere.

Cinquante-trois ont é é décrétés d’arrestation 
par la convention et amnistiés.

Maribon Montant. David.
Bai beau Diibarran. Maignet.
Cambon. Monestier
Lejeune. Baudot.
Dartigoyste. Levassent.
Foussedoire. Lecointre.
Fouché, de Nantes i Albitte.
Léonard Bourdon. Escudier. _
Jambon Saint-André. Charbonnier
Monestier. Fayâu.
Choudieüo Piorryi



Lacarpentier.
Prieur , de la Marne.
Thuriot.
Chaudron Rousseau.
Mallarmé.
Lequinio. \ 
Hentz.
Thirion.
Lefîot. '
Lapl anche.
Duhem.
Massieu.
Julien, de Toulouse.
Lavicomterie.
Panis.
Sergent.

Forestier.
Bo.i
Granet.
Moïse Bayle.
J.rB. Lacoste.
Bernard.
Ruamps. 
Borie.
Lanot. 
Salicetti.
Pinet..
Elie Lacoste.
Robert Lindet, 
Châles; 1 
Vouland.

Six ont été mis hors la loi , et sont 
à la convention »

Rouyer. Dulaure.

B.ônnet fils. ' Gàmôn.

Louvet, Isnard.
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Dix ont é té arrêtés après le 51 mai , comme

bris sot ins :

Grenot.
Amyon.
Ferroüx dé'Salins.
Saladin.
Despinassy.
Peyre.
Saint-Prix» ’
Bolian.

Blad?
Laurence de Ville- 

dieu.
L A. Rabaulc.
Masse.
,-Descamps. ‘
Ribereau.

Sur 286 Conventionnels qui ont voté pouF 
•la détention et le bannissement à la paix, ou 
pour la réclusion immédiate.
Vingt ont été. guillotinés :

Grangeneuve. - 
Lacazè.

Gardien.

Coustard.

Salle.

*Biroteàu. *

_Mazuyert . 

Gorsas.

Kersaint.

Duohastçl.



Lehardy.. Sillery.
Manuel. Antibouli.
Rabane St.-Etiennè. x Fauchet.
Izarn, r/zVValady. Cussy.
Deperret. ... Dechezeaux.

Quarante-huit ont été décrétés d’arrestation 
après le 3i mai.

Faure. «
Bailleul. 
Ruhault. 
Faye. - 
Riyaud.
Soulignac.A_> 
Châtelain.
Royer. 
Serre.

/ Garilhe. 
Fournier. 
Périez.
Philippe-Delville. 
Girault. *
Couppé du Nord. 
Olivier-GêrfinWt

Fayolle» 
Richo.u. 
Dubusc. 
Giroust.
Brunei.
Lefebvre. 
Lacroix.. 
'Estadinsr 
Roûzet. 
Moisset. 
Lebreton. 
Obelin.
Durazëy.' 
Laure nçot. 
SaurinQ.' - 
Lgfevre.
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Marboz. • i- .Michel.
Corbel. *. Daunou.
Rouault. Varlet.
Piaux. Cazenave»
Delamarre. Foretz.
Dugué-Dassé. 1 Salrnon.
Dussaulx. Mercier.
Thomas-Paine. Vincent.

Vingt ont été mis hors la loi :

Befgoing. Delahàye.
Lanjuinais. Bresson.
Defermont. Henri-Larivière,
V cimier. , Vallée.
Babey. Savary.
MoHevault. , Kervelegan.
Meillant. "Doulcet.
Chasset. Devérité.
Hardy. Andrei.
Duvàl. Laplaigne.

Cinq sont morts dans leur lit :

Gillet. Villette.
Fockedey. ■ Hequet.
CollaudJa-Sâlcette»’

E



Deux sont morts én .prison.:.

Doublet.' ' 1,1 ' Condorcet 

Un est mort aux galères.-:

Périn,
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LOUIS XVI AUX. FRANÇAIS/■s

7? 0 M A N C E.

Popule meus, quid feci tibi ? .

A IR : Du' pawirè Jacques.

O mon Peuple ! que vous jai,-je donc fait ?
J’ai moi s' la vertu , la justice;' 

Votre bonheur fut mon unique objet, 
Et vous me traînez au supplice ! bis.

Français, Français \ n’est-ce pas parmi vous 
Que Louis reçut la naissance ?

Le même ciel nous à vu naître tous ;
■ J étois enfant dans votre enfance.

O mon Peuple L’ai-je donc mérité* 
Tant de toi^rmens et tant de peines ?

Quand je vous ai donné là liberté, 
Pourquoi me chargez-vous dé chaînés ? bis.

Tout jeune, encor-; tous lés' Français en moi 
Voyoient leur appui tutélaire;

Je n’é, dis pas encore votre Kpi, 
Et déjà j’étois votre père.

O mon Peuple! que vous ai-je donc fait? etc»



Quand je montai sur ce Trône éclatant 
Que me destina ma naissance ,

Mon premier pas dans ce poste brillant 
Fut un Edit de bienfaisance.1

O mon Peuple, ai-je donc mérité-, etc.

Le bon Henri , long-tem"ps cher à vos cœurs , 
Lut, cependant quelques faiblesses ;

Mais Louis XVI, ami dés bohnes mœurs , 
N’eùt nf favoris, ni maîtresses., *•

O mon Peuple ! que vous ai-je donc fait, etc.

Nommez-les, donc, nommez-moi les sujets 
Dont ma main signa la sentence

Uà seul-jour vit périr plus de Français 
Que les vingt ans dé ma puissance!

O mon Peuple,. ai-je donc mérité , etc.

Si ma mort peut faire votre bonheur, 
- Prenez mes .jourjs,. je vous les donne..

Votre bon Roi, déplorant votre erreur, 
Meurt innocent.et vous pardonne.

O mon Peuple ! recevez mes adieux
Soyez heureux , je meurs sans peine,;

Fuisse mon sang , en coulant sous vos yeux , 
Dans vos cœurs éteindre la haine bis-'



ROM AN CE.

Par un chevalier Français.

Air : Traits qui savez ce quon endure/

Voyez? ce teint, ces yeux livides ,1 
Toujours noyés de pleurs sanglans î - 
Ces traits qu’a sillonnés de rides 
Le désespoir et non le rems ;
Ce corps tout meurtri'de sa chaîne, 
Ce front blanchi sous les poignards . . 
O Français! voila votre. Reine, 
Voilà la fille dès Césars.

Toits nies ami S m’ont délaissée-, 
Mes ennemis sont triomphans! 
Xt vous, tonriment de ma pensée’, 
Que deviendrez-vous, mes enfans; 

. La fiatjgue a clos vos paupières,, 
Et moi, livrée à mes terreurs, , 
Je baigne de larmes amères , 
Ce lit, témoin de vos douleurs.

Que. YPis-je ?; quelle horrible image ? 
(Jest'rnôri époux ! Ciel ! un bourreau.?— 
C est lui que la horde sauvage 
E^traîae sur un échafaud!”,
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C’en est* fait : une hache impie 
A frappa cet objet sacré , 
Et tout son sang , avec sa vie, 
Jaillit d’un tronc défiguré.

Où fuir? où cacher ma. misere? 
Où trouver un consolateur? — 
De ces,enfans et' de leur mère , 
Roi des Rois , épis le protecteur. 
À nos yœux, rendu plus facile,, 
Tu peux un jour sécher nos pleurs, 
Et ton sein est l’unique asyle 
Qui.resté ouvert à nos malheurs.

CO M PLAINTE

de la Reine' de France.;'

Air : 1? heure avance où je qjdis mourir»

\ C’en est donc fait, ô mon Epoux !
Philippe’a comblé sa vengeance’,
Tu viens dé tomber soué ses coups , 
Il ii’est plus de vertus‘en France : 
L’injustice et la' cruauté ...
Dans tous les cœurs ont pris leur plaça ? 
Et là perfide lâcheté
Plus cruelle encor que l’aiidacç.



( 127 ) -
Ma. fille,- hélas ! jamais tes yeux , 
Ne reverront ton tendre père ;
Ce parfait ouvrage des Ci eux , 
Elisabethn’a plus de frere !
Elisabeth, Elisabeth ,

' Modèle d’amo.ur. et constance, 
Des barbares l’affreux projet 
Accuse.aussi ton innocence.

Toi qui souvent des assassins, 
Mon fils, as désarmé la. rage , 
Reçois ce* papier (i) de mes mains. 
Voilà ton plus bel héritage.
Pardonne à tous nos ennemis
Comme ton père leur pardonne, 
L’auguste, fils de Saint-Louis (2), 
En montant au ciel, te l’ordonne. •

Vous qui souffrez, dés coups du sort 
N’accusez point la barbarie. ’ 
Pourriez-vous bien vous plaindre encor ,- 
En contemplant ma triste vie?
Pour vous il n’est plus de malheurs
J’eh épuisai'la coupe an^ere :
Ah ’ pour bien sentir mes douleurs 
Faut être époùse , Reine et mère.

[1] Le testament de Louis XVI.

[2] Fils de Saint-Louis, vous montez âu Cîeï;
paroles prononcées par Edgewôrth > coftfçssçur du 

Roi> aux pieds de l’échafaud,



Dans leçhàgrin mon cœur noyé’, 
N'à point d’àsylëëii sa souffrance 
On me refilée la pitié -, (i) 
Et je régnois hier en Fraïicè ! - 
Ainsi quand tout me fait ia loi ? ' 
Cher et tendre époux , de té suivre> 
La gloire de mon jeune Roi 
M'impose le tourment de vivre. 
Mon fils ,-poür rendre à-son devoir 
Un peuple encore dans l’ivresse, ' 
Pour faire chérir ton pouvoir, 
Pour, faire bénir ta jeunesse, • 
•Je té parlerai jour er nuit . , 
Des douces, vertus de ton pere : 
Un autre'y joindra le féeiit : , •
Des infortunes de ta* mère.

1 Sur un dès assassins de Lyon. , 1

Pourquoi donc, mons Dubois , a-t«il-osen’aguères 
De brigands, de Vojeurs , traiter nos bons soldats?

C’est .qu’jL croyoit, hélas !
Parler de ses confrères ( i).

[ t.] Od a défendu aux commissaires du Temple de 
rendre compte de la situation des augustes prisonniers , 
de crainte que lé peuple ne s’attendrît sur leur sorti

[i] M. Dubois était mem’ôrô de-dX convention»-
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D I A L O GUE
C O N S T„ I T V' TJ I, O .N N B E.

Mon cher ami,, vive la liberté !
Ah! d'en jouir, -monsieur ■». je n’ai pas le courage*
Comment? que dis-tu ~là ?...... vive la liberté !
Héla®-/ mohsieur , -je. manque et de place et d.’ouvrage ?
Oui , rpais , moncher ami ,'viye la liberté !
En soldat déguisé.!, malgré moi volontaire., •

J’ai sur mes pieds passé la nuit entièrè ;
Cela n*est rien......  vive la 'liberté .

Mourant de, peur de froid , chargé d’une giberne , 
D’un sabre;, d’un fusil, j’aî gardé ta lanterné ;
Mais aussi pense, donc........ vive ta, liberté! ,
Dans un libelle affreux, .monsieur , on me déchire.

■ Oh i c'est égal......... vive la liberté, ! '
On m’a volé' ; par-tout j/ai couru pour lé dire ;
J’ai demandé justice et.l’on n’a fait qu’en rire.
Mais aussi quel ‘ bonheur........ vive la liberté !
J’ai tout perdu ; ma s grâce au sénat que j’honore.
Bien plus que l’an dernier , il faut payer encore.
C’est vrai ! mais malgré çà...>. vive la'liber té !
Mais, monsieur , je n’akplûs ni pain > “ni, sol -, ni maille j
Et sur.ma foi> je crois , qu’ils n’ont rien fait qui vaille; 
Ouimais, mon cher ami..... vive la liberté !
Allons, puisqu’il le faut , vive 4a liberté !



Imitée de Pirati,'

Dans l’absence de mon valet , 
Un cbl porteur borgne et bancrochô 
Pénètre dans mon cabinet, 
Avec force gravure-eri poche; 1 
Nos'cinq.rois pouf quatorze francs-, 
Me dit-il, parfaits, je vous jure : 
Boz , dont on vanté les talens , 
Les a tous .peints d’après nature»] 
Ces le directoire craché 
Ht gravé... mais en conscience : 
Ce sônt/jes grands hommes de France 
Qu’on se procure à bon marché. 
De ce receuil pesez chaque homme ; 
C’est têtes là se vendent bien : 
Oui , le Rewbel seul vaut la.somma 
Et vous aurez Barras pour rien- — 
Que cent fois Beelzebut t’emiorte l 
Lui dis-je , bouillant de fureur ; 
Et puis de mettre avec humeur 9 
Ainsi que leur introducteur , 
Nos cinq directeurs à la porte.



STANCES L IB RÉ S.
- Quel avenir à nos yeux se présenté !, 

Quel changement dans nôtre heureux pays! 
Cinq potentats qui passent notre attente' > 
Régnent eh paix au milieu de Paris ;

Chaque jour ,■ chaque instant t leur ame bienfaisante 
Recherchant des abus la source renaissante ‘ 
Vous enrichit en nous appauvrissant. 
Oh ! le bon te ms que celui d’à-présentt 
D’un nom, d’un rang , l’on n’aura plus là gène j 
Le vieil honneur pour jamais éstperdu 5 
d>à liberté qui nous enchaîne , A 
ïïous affranchit du jpùg’ de la vertu ;* • 
Nos citoyens dans leur juste.vengeance, < 
Pour assurer le repos de la France ,

• Poursuivent jusqu’à l’innocent. . . . • ‘ 
Oh ! le bon tems que .celpi d'h-préseni !

■L’égalité, la.douce intelligence*
Arment tous nos concitoyens * 
Et nous aurons la permanence 
Des maux d’où naissent tant de biens ; 
Plus de besoins , plusi d’esclavage ; 
De l’âge d’or , nous offrirons l’imagé, 
Et nous vivrons, sans pain et sans argent».

< Oh ! le bon tems que celui (Pà-prUent I
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Oes sentîmens qu’inspiroit la vaillance $ 
Nous-abjurons les. tyranniques- lois., , 
ï?amour , l’honneur et la reconhoissance 
N-ouSj attachoient trop à iios rois $• '
Un peuple libre est plus froid et plus .sage 
L’ingratitude affermit Son ouvrage , 
C’est le plus saint dés devoirs .du moment* , 
OA ! le bon tems que celui d'a-préserit 1 
O yous,, sexe foible et timidei
De ,vo,s. douces vertus rejettes .les erreurs ;
Servez aux citoyens de modèle et de guide j
Applaudissez .à leurs saintes fureurs................... t

Laissez-là vos plaisirs et vos droits chimériques 9
Suivez des. cours patriotiques.
De vos droits usez librement 9 
Tel estVesprit dubon tems d'h-présentt,

M ES A DI EUX .1 MA P ATR IÉ.

Après là journée dit 2,1 Jariiner ijcpi

'Oui f mon cœur t’abandonne à toute^ta'fureur. 
Je te fuis; pour toujours^' b mai triste patrie t 
Objet infortuné dé mépris æt d’horreur 9\’ 
Tés Beaux jours sont passés et ta gloire est flétrie 
Je te-fuis pourjamàis sans peine et sans regrets’, ,• 1 
Et mon ceéur déchiré rougit d’être Français.
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Quel est ton changement ? ô peuple Qui naguère , 
A l’Europe étonnée avoit donné des lois ;
Toi, qui servois d’exemple au reste de là terré, 
Aveuglé, corrompu, maintenant tu reçois 
Les ordres souverains donnés par Robespierre $ 
Assassin de son roi, tyran vil et cruel , 
Tu partages avec lui son opprobre éternel ; 
Toi, qu’on a vu,-jadis , si tendre et si fidèle , 
Dont l’amour pour tes rois eût servi de modèle ; 
Maintenant sans pitié, sans douceur et sans foi., 
On t’a vu , quelle horreur,! aveugle en ta colèr.e, 
Porter avec furie, au sein du meilleur roi, . 
Un poignard aiguisé par ta main sanguinajrei 
Jour affreuxt jour-cruel, . malheureux peuple,, hélasr 
De toi, dans l’univers, toi seul ne rougit pas»

D’un triste aveuglément,- déplorable victime , 
Naûbn, qui suivez -le vil sentier du crime, 
Vous avez mérité votre malheureux sort., 
Et pour des fers d’airain, /Changez vos chaînes d’or. 
Licence populaire , effroyable •anarchie , 
Vous ayez remplacé l’auguste monarchie r

Que sont-ils devenus;) .ces Coudés, ces Bourbon?, 
D’une race de rois , illustres rejetions ?
Ces favoris de Mars , encans, de la victoire , 
Du trône les. appuis et l’honneur et la gloire , 
Que sont-ils d&es-w? Je les.appelle enyain ;

■ M



Nos Bourbons sont proscrits par un peuple, inhumain , 
Qui consacre sa h.onte au temple de mémoire.
Mais je vois le premier des princes d’autrefois, i...... 
Ah x je n’en doute point j combattant pour le trône » 
Ce prince généreux , par de vaillans exploits , 
Va rendre dans ce jour; l’éclat à. la couronne» c 
Que vois-je $ justes Dieux x ô douleur j ôchagrinj 
O crime j de son roi , le monstre est i’ass-assin i 
Ces emblèmes sacrés de nos vertus guerrières ;
<Jes drapeaux j ces guidons , tons ces fiers ornemens 
Portés par des Bourreaux , suivis par des brigands , 
A la révolte , au crime ont seryi de bannières* 
Ces officiers bourgeois , ces colonels marchands, - 
Profanent des combats l’honorable carrière. 
L’uniforme est souillé par d’impurs factieux ;
Nos soldats , ces guerriers si fiers , si valeureux, 
Qui, jadis à leurs pieds enchaînoiçnt la victoire , 
Vendus à ces brigands aussi vils à nos yeux , 
Pour de l’or , ont trahi leur honneur et leur gloire 
Et le nom de soldat est avili par eux.
Je te fuis pour jamais s ô ma triste patrie j 
'Tes- beaux jours sont passés et ta gloire est flétrie j 
Je te fuis pour jamais , sans^peine et sans regrets , 
Et mon. cœur déchiré rougit d’être Français,
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CHARADE

Dénoncée .comme- suspecte*

Favorisant force,brigands, 
A la ver ru j’ai Eut la guerre ;
J’ai dépouillé force propriétaire , 
Inca céré force honnêtes .gens 
Qui , dans ma première moitié 9 • •
Me yerr'oit périr sans pitié.
Patiëiice ; car, i] est clair , 
Qu’un jour bien retorse et bien lisse , 
Ma seconde faisant justice , 
Leur montrera mpq tout en 1 air.

Envoyée'de Douay en Flandres , sojïs lô 
contre-seing du ministre-dé la justice.

D'È F I N I T I O Nf

Quelle est donc cette liberté 
Qu’avec tant d’intrépidité , ' 
D’enthousiasme.et de franchise . 
De douceur et d’humanité, 

Les ho bitans1 d’une grande cité , 
Depuis sept ans , ont à la fin conquise , ’/

Et qui leur a tant profité ? 
Mais c’est, si vous,voulez savoir Ta vérité , 
Quant à la nation , licence et brigandage

Quant au régime , iniquité y
Et quant aux mœurs, libertinage*
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C4Ï A N S O’ N NATIONALE.
Air. A là façon de Barbarï.

' Depuis long-teins nous. gémissions 
Sous Un joug despotique , 

Et point alors ne connoissiôns
L’esprit patriotique ;

Mais tout a bien changé de ton , 
La fâridondaine, la faridondon ; 
Nous sommes libres aujourd’hui, 

Biribi,
A la façon de bàrbari, mon ami.

Nos aïeux avec leur bon sens., 
Qu’ils éroient en arrière !• 

.Leurs neveux, à- pas de géants , 
Marchent dans la carrière.,

Plus d’honneur, de religion , 
I.a ■ Faridondaine -, etc., ■

L’intérêt règle tout ici , 
Biribi, etc.,1

Non s'sommes totis enta ns d’Adam , 
Du même mariage ;

Nous devons donc également 
Partager T héritage ;

Pour tous, .semblable portion , 
La faridondaine, etc» 

C’est raisonnable et juste~aussi, 
Biribi-, etc,'



Quels doux fruits do la liberté 
Nous recueillons en France!

Par-îtout on crie humanité , 
Concorde bienfaisance !

Ces vertus qu’on connoît de nom 
La fari, etc.

Ah! nous la, pratiquons aussi , 
Biribi,' etc.

INVOÇATI ON.

Formidable tyran du séjour ténébreux.
Viens , Pluton , viens punir un attenta’t affreux j 
Accours environné de ta troupe infernale 
Pour, enlever Sieyes et.sa noire cabale ;
Mesure bien tes coups , calcule ta fureur * 
Enfonce f par degrés > le poignard dans son cœur f. 
Puisqu’ils veulent porter d’Orléans sur le trône , 
Que tes affreux serpens lui servent dé couronne. 
Rassemble contre eux tous tes supplices divers , 
Dans’leur cœur j s’il se peut , transporte les enfers-t 
Sous tes coups redoublés , écrase tes victimes , 
Le supplice jamais n’égalera leurs crimes-. 
Çharge-toi de punir ’eùps horribles forfaits ;
Charge-toi de venger tous les maux qu’ils ont faits* 
D’infàmes assassins délivre enfin la terré ;
Le ciel ne frapperoit qu’en souillant son tonnerrek
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Mais , non, H n'est,pas temr, respecte encor leursjours 

“Que l’opptobre et la honte-en prolongent le cours,.
D’un mépris éternel qu’ils épuiser.: la coupe*, 
Des remords déchirans que la sanglante troupe 
S’attache sur leurs pas , qu’elle assiège leur cœur;; 
Ils ne. verront en eux qu’un spectacle d’horreur, 
Que maudits, exécrés de là nature entière, , 
Ils se trouvent forcés'd’invoquer ta colère j

Dernier vœu adressé au Directoire*

Vous.vouliez , dans cette campagne , 
Porter au fond de l’Allemagne • 
L'étendard de la. liberté.
Ce projet étoit beau , sans doute ; 
Mais voilà Jourdan en déroute , 
3£t d’un pas très-précipité 
Le héros Fuit épouvanté. - 
Pour dompter l’Europe ennemie , 
Taas vos éf Fort s vont être vains. 
De nos antiques paladins 
{Laissez là la soçte manie : 
Apprenez 9 par tous vos revers, 
A vous défier de Bellone ;
Rendez la paix à l’univers , 
Et qu’ensuite Dieu vous la donne.
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LES C IN Q S E N S. -

Air: Femmes, 'voulez-vous éprouver.

On a vanté la jouissance ;
,Mats àujoùrd’hui moi je prétends 
Qu’un seul est nécessaire en France: 
Pour respirer un air mal sain 
Que sert un odorat facile ?
Jit, réduit à mourir de faim , 
J_e g<bût peur-ït nous ê.’re uttle ? 
Dépouillés de tout, sans argent, 
Du toucher que pouvons nous faire ? 
Et la vue est-elle un présent ;
Pour ne voir que-de. la misère?
Mais pour d’un heureux changement , ’
Avoir la nouvelle prospère , 
Des cinq sens Vouie est vraiment 
De seul qui nous sojt nécessaire.
Jusqu’à cejpur de nos cinq sens

Bulletin de la santé de Bouvet.

Depuis trois jours Louvet 3 dit-ron , 
-Crache le sang outre mesure.
Que Lodoiska se rassure, 
Ce n’est qu’une indigestion:.
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É 1 É G I E.

Qui me délivrera des Grecs et des Romains ? 
Du sein dejleurs tombeaux , ces peuples inhumains 
Feront assurément le malheur de ma vie.
Mes amis, écoutez mon discours , je vous prie*

A peine je fus né , qu’un maudit rudiment 
Poursuivit mon enfance avec acharnement : 
La langue des Césars faisoit tout mon supplice. 
Hélas t je préférpis celle de ma nourrice $ 
Et je me vis fessé pendant six ans et plus , 
Grâces à Cicéron , Tite et Cornélius';
Tous Romains enterrés depuis deux mille années', 
Dont je maudissais fort les œuvres surannées.

Je fis maréthorique, et n’appris que des mots 
Qui chargeoient ma mémoire et troubloient mon repos. 
Tous ces mots étoient grecs ; c’étoit la catachrèse , 
La paronomasie, ave'c la sinderese ;
L’epehthèse, la çrase , et tout ce qui s’ensuit.....

Dans le mondé savant je me vis introdui.*. 
J’entendis des discours^ sur toutes les matières, 
Jamais, sans qu’on citât les Grecs et leurs confrères ; 
Et le moindre grimaud trouvoit toujours moyen 
De parler du Scamândre ou du peuple Troyen»
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Certes, ce fut'bien pis quand je fus au théâtre ;- ’ 

Je n’entendois jamais que Phèdre, Cléopâtre, 
Tous princesienragés , hurlans comme des loups $ 
Ariane , Didon; leurs amans , leurs époux_ 
Rodogune , Jocaste, et tous les Pélopides , 
Et tant d’autres héros j fioblemenf parricides ;
Et toi ÿ triste famille à qui - Dieu fasse paix/ 
Race d’Agamemnon , qui ne finit j amais • ■ 
Dont_je vo.yois par-tout'les qùerelles antiques -, 
Et les assassinats mis en vers héroïques.....

J’avois pris en horreur cette société , 
Et demandois enfin grâce à l’antiquité. 
Je voulois observer des'mœurs contemporaines ,' ’ » ’ ‘ 
Vivre avec dès français ., loin de Rome et d’Athènes; 
Mais lès anciens n’ont pu nie laisser respirer ; i ' 
Tout mon pays s’est mis à se régénérer:
Les grecs et les rom ains y mêlés dans nos querelles ; 
Sont venus présider à nos "œuvres nouvelles.
Biénîpt tous nos bandits , à Rome transportés J- 

Se sont crus des héros.pour s’être révoltés;
Bientôt Paris ne'vitque des énergumènes , 
Dé sales Cifcéron , de vilains Dcmosthènes , 
Mettant ,1’assâjjsinat au nombre dès vertus , ~ 
Egorgeant leurs parens pour faire les'Brufus.
Le vol s’énnoblissoit et n’étoit plus un crime ; ' 
Car à Làtedémonne ilétoit légitime ;
Les biens étoient-communs , ■ tous' les hommes égaux, <
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Et Licurguéiiriyitoît à piller les châteaux. 5 k 
Tout faisoit une loi du partage des terres} 
Chacun dutten jouir hors les propriétaires;,. 
Qpi virent tqusileun biens, entre leurs < mains suspects » 
En proie à des .voleurs renouvellés des gtecs.
On sait queues messieurs , à l’hisroire fidèles , 
Ont, dans tops Jeurs exploits , .surpassé,leurs modèles 
Les modernes ; epHn, ont dévasté nos biens , 
Et nous ont, égorgés en citant les anciens. ,

O vous qui gouvernez notre triste patrie t 
Qu’il ne soit plus parlé des grecs , je vous supplie ? 
Ils nepéuventpretendre à de nouveaux succès. 
Vous' seroit-il égal de nous parler français ? 
Votre néologisme effarouche les dames.;
Elles'n’entendent rien à vos myriagrames..*... 
La langue que parlaient Racine et Fénélon , 
Nous suffirait encor , si vo.usle trouviez bon.

En vain monsieur Chénier,pour nous pleinde tendresse 
Ressuscite par-tout les fêtes de la Grèce , 
Et veut absolument nous faire réjouir, 
Quand il ne nous plaît pas de prendre du plaisir...» 
Laisse.là , mon ami, tes, farces olympiques , 
Tes déesses de bois , tes guenillesciviques , 

Qui ne plairont, j amais, à de tristes* chrétiens 
Privés de leurs parens,'dépouillés de, leurs biens..... 
Dis-moi, toi qui sais tout et qui chérit tes; frères» 
Les grecs me paieront-ils mes rentes viagères
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PROPOSITIONS DE PAIX

FAITES PAR M I L A D I, P A X. . .

Article préliminaire *

On détruira, de parts et d’autres 
Les jacobins et leurs apôtres ;
Puis de la paipc on parlera, 
De la façon qui s'ensuivra.

Art. T. Les puissances belligérantes , 
Monsieur , ret Mesdames ; ses tantes , 
Recônnoiiront qué le français 
Doit être régi par dès lois.

IL Que de tous ijems le peuple , en France 9 
Fut souverain par excellence ;
Et qu’il a droit de se choisir 
Qui lui plaira pour se régir.

III. Chaque puiss ance en sa limite ,
Ira se borner au plus vite ; x'’- * ’ z' ' ■
Chacun rendra ce qu’il a pris , . *
Bien même qu’il en fù t épris.

IV. Tout déserteur’de sa patrie , - 
Par la générale amnistie , 
Pourra rentrer Hans son bien., 
S il peut reconnoître le,sien.
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V. On aura soin des droits de l’homme 9 
Plus qu’Adam ne fit dé sa pomme ;
Es les vestales répondront. 
De l’emploi qu’elles en feront.

VI. L’égalité dé la justice,
Sur lés hommes et sur le vice , 
Appesantira ses deux, bras , 

. De la naissance, à leur trépas/

VII. La liberté sera restreinte 
Par la sagesse ou par la crainte, 
Qui la feront toujours aimer, 
Craindre , chérir ou respecter.

VIII. Aux pieds dés. autels, rou des charmes} 
Chacun déposera ses armes ;
Et Mars , avec tous ses tambours 
Cédera sa placé aux amours.

IX. Chacun exercera son culte , ' 
Sans, jamais craindre aucune insulte;
Et ‘pourra même en chaque lieu , 
Louer, bénir ou prier Dieu.

X. Ainsi finira nôtre histoire ;
Et pour rayer dé la mémoire 
Tous lés malheurs qui sont passés.', . 
On priera pour lés trépassés.
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VAUDEVILLE DIALOGUÉ,- 

slir : du vaudeville de la Perruque - Blonde* 
Le Rentier.

Naguères j’ai , sur la tontine , 
Placé mon or et mon argent ;
Aujourd’hui je suis indigent , 
Je fais gros dos et maigre mine. 
En vain'au. sénat j’ai recours ; 
Sur Camus, bien, fou qui se fonde! 
Il me promet un prompt secours»....

Ah ! comme on trompe dans ce monde!

Le ' Pensionnaire.

L’état m’apura de quoi vivre , 
Pous service autrefois ’rendu ; 
Aujourd’hui tout est confondu 

, Au labyrinthe du grand livre.
Pour prouver que trois mille francs 
Ne valent qu’une pièce ronde , 
Camus , dit-on , se bat les, flancs.....

Ahcomme om trompe {bis) dans. ce. monde !

Le. Commis.

On exige, le sacrifice.
-De mes gages jusqu’à la paix ;
Je jeûne pour payer les frais 
D‘un IfâLptr'd’u», feu dartifiçç.

N
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' Quand de. cet emploi scandaleux, 
Contre Camus mon ventre gronde , 
Il me trouve encor trop heureux.......
Ah ! comme on trompe (bis) dans ce monde l

Le Montagnard,

Cessez votre plainte importune , 
Ami , recouvrez la gaieté ;
On peut, sans être député-, 
Monter au char.de la fortune.
.Te n*ài par jour que dix-huit francs , 
Et sur‘ma tablé tout abonde'....
Mais, ce qui manque je le prends.........

(Tous les quatre ensemble. )
Ah! comme on trompe ! Ah ! comme on 

•trompe !
Ah ! ah ! ah ! comme on -trompe dans ce 

monde ! ’ ’

RJE M O N T R A N C E S

DES-EMPLO Y BS A L Ë U R S G O U VE R N A If S. 
»

A. i R • de là: Soirée Orageuse,

Vous qu’au nomme,, depuis long-tems , 
Les peres.de notre patrie^ 
Souffrirez*vous que ses, en fans ' 
Meurent au pri’ntems de leur vie ?

char.de
peres.de


Hélas ! du plus pressant danger ,.
Que votre .bonté nous délivre : 
Si nous ne vivons pour manger , 
Que nous puissions manger pour vivre.

Puisque votre immense crédit ’
Peut tout, aujourd’huidaçîs la France ; 
Diminuez notre appétit , 
Ou bien doublez notre pitance.
Pour rio:re b:en tout est changé , 
Et tous vos décrets sont sublimés ;
Mais vous n’avez donc pas songé 
Qu’on mangéoit dans tous les régimes.

L’habitant de chaque pays1* 
Celui qui vit aux bords dn Gange $ 
A Rome , à Pékin \ à Paris , 
Ici bas , tout le monde mange,: 
On mange en tous tems ,. en tous lieux, 
C’est là le plus commun usagé 
Et l’homme qui, mange est hepreux , 
Quand'il seroit .... dans l’esclavage.

N’allez pas croire , cependant, 
Que nous regrettions les despotes ;
Car nous gagnons trop'peu, vraiment , 
Pour n’être pas,vra'is sans-culottes : 
Pour ..tous les anciens préjugés , 
jNous avons une haine extrême ;
Tous nos abus sont corrigés , 
Mais notre appétit est le même*. ■
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É PI G R. A MME.

Content de lui, le seigneur Abolin 
Parlo.it hier de ses bieus de campagne. 
J’ai, disoit-il, un superbe terrein 
Un château vaste, un plus vaste jardin 
Et d’un décret aussi juste'qu’humain. 
Produr delà plus stricte épargne, 
Bah ! vous raillez, monseigneur Abolin , 
Dit un modeste habitant de Champagne 9 
Qui connoissoit ce député malin.;
Tous vos châteaux sont châteaux en.Espagne, 
■Non, citoyen■> répondit un voisin î 
Grâce aux. fripons de l’ihfâme montagne, 
Monsieur lei vole à la damé Despagne.

invocation.

Il I

Air: du réveil dû Peuple»

O vous qui gouvernez la France , 
Délivrez-nous des jacobins *, 
On né craint autre chose en France , \ 
Que le retour des jacobins;
Chacun sait ce qù’étoit la France ;
Souç le. régné des jacobins ;
Au «si chacun répète en France 9 
Délivrée nous des jacobins.

M

lll 
O ÎIV

Parlo.it
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On n aura point de paix en France < 
Tant qu’on aura des jacobins : 
'On s’égorgera dans la France 9 
Tant qu’on aura des jacobins ; » • 
On aura la famine en France, 
Tant qu'on aura des jacobins ;
Et l’on aura la peste en France > 
Si l’on gardeJes jacobins.

LE CONVENTIONNÉ L.

Un être sans amé, sans talent 
Rongeant le peuple constamment, \ 
Le dépouillant avidement..... 
Méprtôejr honneur, sentiment ; 
Trahir l’état à chaque instant ; 
Sé-rire'du malheur du temps*,; 
Tout faire en dépit du bon sens ; ‘ 
Faire des dé-rets méchamment ; 
Être en ]a.salle banc <sur banc ; 
Remplir sa boursé adroitement:' 
Tels sont lés devoirs d’un manant} 
II doit lés suivre exactement, 
Bêtement et servilement 
Pour être à la hauteur du temps 
Et même bon représentant.
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L E M À R. C H A ’X D . D E B ’O I S.
DES T HUILERIE S.

Air : Du Vaudeville des Visitar^diiiès,•
. ' On dit que dans les Thuileries 

Est un chantier fort apparent, 
Où cinq cents bûches bien choisies 
Sont à livrer en ce moment. ( bis) ’

. Le vendeur dit à-qui l’aborde : . 
Cinq cents bûches pour un Louis ; 
Mais bien entendu , mes amis, 
Qû’on ne les livre qu’à la corde. ( bis)

Daiis ce chantier de-bois de corde,
- Quoique tout soit bon à brûler,. 

Tout-lp monde à dire ^s’accorde 
Qu’on en pourrait écarteler r (bis) 
.S’il-est trop cher pour le chauffage ,• 
•On en fera-du l^ois carré ;
Cinq grandes croix de Saint-André 
Serviront à l’échaffaudage,. ( bis)

t Comme dans celte fourniture .
Je p.uisK faire entrer quelqu es-.troncs, 

- Je vôus mettrai dans la membrure
-Deux cent cinquante vieux sôuchdns, ; (bis) 

Pour vous’faire large mesure /' 
Je vous do une les cinq en sus.
Allons , pour qu’on n’en parle plus , 
-Mettez le.tout dans la^yditurë. (bis)



È P I T R E
T)9 un commis à ùn rentier^ en lui deman- 

danttsa fille en mariage.

Mon cher voisin , depuis trois .ans , 
Niché dans un cinquième étage , 
Avec peine au fond dé mes sens 
J’enchaîne up amour qui fait rage : 
Quand-vous demeuriez au premier , 
Cet amour éloit plus traitable, 
Mais dans mon corps il fait lé diable , 
Depuis, que , malheureux rentier , 
Au lieu d’or touchant dû parier , 
Sur vos rentes qu’il annihile 
Voulant régler votre loyer , ■ 
Vous avez de mon colombier 
Rapproché votre domicile.

Jadis j ë y oy ois raremen t
Certain minois qui me transporte : 
Mais \ soit* que. j’entre ou que je/sorte, / 
Je cours le.risque maintenant 
De le trouver près de ma porte.

Je n’y tiens plus : assez long-rems 
Intimidé par votre aisance’, 
Je n’osai ,de‘mes sentimens \ 
Vou dévoiler la violence 
Mais depuis que les opulens 
Sont devsnu'lés'iiûligens ,
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Et qu’une bise financière
Raflant tout , fit, en moins de rien » 
Succéder , dans la France entière, 
A l’inégalité de bien
Une égalité de misère, 
Grâce à ce vaste changement, 
Je vois qu’en fait d^dèiiûnlerit 
Mon cher voisin est mon confrère. 
Je lui dirai donc franchement 
Que sa fille ayant su me plaire , 
Jê pourrons, én dépit dq tems, 
Couler encor des joürs' charmanS| 
S’il vouloit être mon beau-père.

Les prétendus , en pareil cas , 
Vous font un pompeux étalage 
De ce qu’ils'ont. ou qu’ils n’ônt pas * 
Mais avec vous ,• de cet usage 
•Je crois pouvoir me dispenser*'’ / 
Entrez, mon voisin , dans ma cagé , 
D’un cqup d’œil on peut embrasser 
Le mobilier de mon ménage.

Un lit sans plumé et sans rideaux , 
Mais que le bienfaisant Mbrphée 
Couvre à foison de ses.pavots ;
Pour yaisselle , deux humbles’ pots 
Où l’eau par la flamme échauffée 
Fait amollir mes haricots ;
Une cruche sans anse , un verre ; 
Pour buffet table et secrétaire', ' 
Une planche sur deux tr étaux ;
Un fauteuil de deux ou trois âges >
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Meuble utile, quoique criblé / 
Qui me reçoit tout essoufflé , 
Quand j’ai monté mes cinq étages*

Vous pouvez juger des trésors 
Que tout mon vestiaire offre , 
Car , faute d’armoire ou de coffre , 
Ma garderobe est sur mon corps,*

Pour completter mon inventaire \ 
Je vais, monsieur , de mon comptant 
Vous donner un état Sommaire: 
Un arrêté tout récemment 
Ving'tuplant mon maigre salaire , 
Me rend riche inopinément :
Je touche : ayant mes fonds , qu’en faire ? 
Vers chez moi je hâte mes pas ;
Et formant, dans mon embarras , 
De ma paillasse un secrétaire , 

‘J’y dépose mes assignats* 
Mais ô disgrâce peu commune ! 
Huit jours après, qu’ai-jë apperçu ? 
Les rats avoient, à mon insu , 
fait un repas de ma fortune !
Il ne me reste à ce moyen , 
Que mon très-mince porte-feuille ,. 
Dans lequel encor je recueille 
Mes diplômes de citoyen.

Tel est monjrien mobiliaiye :
Quant aux immeubles , je n’ai plus 
Qu’une bicoque héréditaire 
Dont je tirois quelques écus , 
Lorsqu’on payoit en .numéraire.



Mais aujourd’hui quel changement ! 
. Ce domaine est dépérissant, - 
Et le loyer qu’il me rapporte 
Ne me permet pas de payer 
Ce que demande un serrurier 
Pour la clôture d’une porte : 
Je ne puis interdire aux vents ’ 
Lesincursions téméraires"' 
Qujils font dans les appartemens : 
La grêle et l’eau depuis long-tems , 
Ne pouvant gagner les goutières’, 
Ces planchers tombent sur les gens.

Hélas ! si.des te ms plus prospères 
Ne font pas bientôt de leurs trous 
Sortir les métaux monétaires , 
Cet héritage de mes pères x 
Ne sera dans peu , voyez-vous , . 
Qu’une masure où les -hiboux 
Remplaceront in es locataires.

J’ose espérer que la rigueur , 
Que j’éprouve-de. la fortune , 
Ne nuira point à mon bonheur ; 
Car entre nous elle est commune.

' Un fiacre arabe et discourtois, 
Demandant par "course une sommé 
Dont autrefois un honnête honjme- 
Auroit pu vivre plusieurs mois; 
Les nymphes do.-fibutes les classes 
-Vont à pieds haussante jupon , 
Et vous font crotter sans façon



, Les amours qui sùivent leurs traces. 
Je dois à cet u^age heureux , 
Je lui dois la faveur piquante 
De récréer son vent mes yeux' 
A voir ma jeune et svelte'amante y

• Montrer une jambe élégante, 
33 d'un pied, lestement levé 

.Effleurer du sale pavé 
La surface humide é: glissante.

Voilà comment, mon cher voisin , 
Trompant xlu sort les tristes-chances# 
Des rigueurs d'un siècle d’airain 
Jé-sais tirer mes jouissances.. 
Semblable à.ces eu !.ti valeurs 
Dont le Vésuve en ses fureurs 
N’intimidé point les coeurs b1 aves , 
Et q ui fout.jusques sur sés laves 
Croître déS vignes et dés fleurs.
-. Imitez mù philosophie ; ' ■ 
Et tandis que dé la douleur • 
La voix par-tout murmure-où Crie i 
Ayez , voisin t la fantaisie 
D’entendre cele du bonheur.
Or , cette voix,sera- la mienne -, 
Si vous permettez que j’obtienne 
Celle à oui j ai donné mpn.ccTu,r. 
Tendre colombe ! elle est touchée 
Le mes soupirs de mes .tourmens j 
Près de mon nid elle est perchée , 
Dites un mot : elle est dedans.
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SUR L’EXPÉDITION 

des Républicains en Allemagne.

Air: du Souterrain.
Où côurrez-vous , braves guerriers , 

Enfans de la Victoire. ?
Au-delà du Rhin vous cherchez

Lg fin de votre gloire.
Ne bravez pas trop L’Empereur : 
On dit que. son frere a du cœur. 
Amis, si vous voulez m’en .croire 
N’allez pas dans la forêt noire»

Vains discours ! Les vpjlà partis
Sans que. rien les arrête.

Vingt peuples par eux sont soumis,’ 
Moreau marche à leur tête.

Ce général est plein d’ardeur ;
Par-tout il s’avapce en,vajjiqugur .
Et même il ne veut pas m’én croire 9 
Le voilà dans la forêt no,ire,

Cest là que des héros français ,
La fortune inconstante , 

t Arrête les brillans succès
Et la marche éclatante»

Déjà battu complètement, 
Jourdan, s enfuit en répétant : 
'Amis , si vous voulez m’en croire f 
Revenez de la forêt noire.
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De vingt bataillons qui jadis (t) 

Restèrent sur la place ,
Moreau soudain voit les débris , 

Et cet aspect, le glace.
On dit même que plusieurs voix
Lui crièrent jusqu’à-* trois fois :
Ami', si vbùs voulez nous croire * 4
Gardez-vous de la forêt noire. ■

Le Germain^ revient de sa p,eur, 
Et reprend du courage.

Bientôt il poursuit le vainqueur , 
A son tour faisant rage.

/'Kps soldats ont beau lui crier
Qu’ils sont venus fraterniser.
Hélas ! qn ne, veut pas les cpoire...»
Peste spit de la\ forêt noire.

Tout autre qu’un républicain .
Auroit perdu la tête.

Mais Moreau se remet soudain , 
Et fait battre’ en retraite. '

H a même le grand talent \ _■
De revenir fort bien portant.
Heureux s’il eut voulu nous croire
Sans aller dans, forêt noire-

1’3 I7°3 > 1704 Qu’on se( rappelle Hochstei,

. . 4k-.

o
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P È TIT ION

d'un commis, au directoire exécutif*

Il est tems , plus que tems , citoyen directoire 
De me donner enfin de quoi manger et boire. 
Que faire d’un mandat qui baisse tous les jours? . 
Si tu n’as p’as d’argent, donne-les -donc au cours. 
Crois-tu-qu’avec cinq francs , produit de ma quinzaine, 

■ Je puisse alimenter quinze jours ma bedaine ?
Je suis Lis , plus que las de la bourrer de pois;
Mon palais dégoûté sent qu’il est aux abois : 
Je suis’las de h’avoir pour broc» que m'a fontaine ;
Le plus mince des vins vaut mieux qu’un vin de Seine. 
Non que j’ose aspirer , dans mon petit.banquet.. 
Au bonheur détraquer la? cuisse d’un pqnlet , 

Au pjai&ir dejrerser à ma tendre compagne 
Le suc délicieux dès coteaux de Champagne; 
Mais je demande au moins ma ch opine de vin, 
Eût-il dedans Sûrènnê accompli son destin ;
Mais je demandé au moins , pour, mon pauvre ménage, 
La soupe, le. bouilli, le mo'rccauzde fromage.
Prend doué enfin pitié de mon sort, désastreux j 

.»æ- De ma figure -blême et de mon ventre creux, 
t * Qui dit.moi , dît aussi mes affamés çd-flfrèrt’s.

Tu peux, si tu le veux, soulager nos misères ;
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Tu peux , quand* 1tu voudras , nous rendre tous eoosct. 
Sans toucher au trésorsans‘débourser tes francs, 
Tu peux nous rengraisser, nous.,'nos enfans,nos femmesj,; 
Comme toi, paye-rious en bons myriagrames.

LES PATENTE S.

Air rZzs vaudeville, da Jbckei,

Toits nos (auteurs dans leurs chansons , 
Ont bien varié leur.'peinture :
Les uns ont vanté les canons ,
Les mandats , l’impôt en nature ,
Les autres nous ont, en chantant, 
Donné des leçons excellentes ;
Moi, malgré mon foible talent, 
Je vous parlerai des patentes. ( bis)

i Le médecin.,Je perruquier 9 
Le traiteur et l’apothicaire , 
Toyt\ jusqu’au simple chiffonnier 9 
Baieront cet impôt salutaire ;
Sans cela, l’on verrôit bientôt
Et la discorde et l’épouvante 9
L’homme d’esprit seroit un sot, 
S’il ne prenpit sa patente. ( bis)

Belles , \ soyez de bonne foi ;
En vous , nous1 avons confiance ;
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Expliquez-vous sur cette loi , 
En reconnoissez-vous l’urgence ? 
Que notre destip seroit doux,' 
Si vous remplissiez notre attente! , 
Répondez , pour entr er chëz vous , 
Aura-t-on besoin de patente ?

•Vous âppl’audisSéz à ïkos vœux, 
En vain vous gardez le silence. 
Nous savons lire dans vos yeux 
Ce que chacun de vous pense ; 
L’âftidur domine dans vos èœurs : 
Vous vous montrerez indulgentes ; 
Vous nous donriërcîi vos faveurs , 
Sans nous demander noà patentes, (bisï

Si l’on en croit beaucoup dé gens, 
Les patentés ont l’avantagé 
dé protégé*' tous les taleris , 
D’anéantir le brigandage ;
Que cette loi Soit eiî crédit-, 
Elle me pàrpît importante ; 
S’il en est, comme on nous le dit, 
Je vais chercher une patente. ( bis)
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PÉTITION ,

.Adressée au directoire exécutifs par quelques 
Chouans ciûne commune, où les autorités 
constituées ont été élues uar la force du 
béton des exclusifs;

Air : Dé la croisée-

Pptrr nous donner les magistrats 
Qui.gouvernent notre commune, 
Une troupe de scélérats 
Nous écarta de l'a tribune ;
Et l’on fit les élections
ParrnjiJés plus vils sans-culottes, 
En chassant à Coups de bâtons 
. Tous les vrais patriotes, (bis}

Air : Colin disoit à Lise un jour»

jDe séri<îteiiirs ainsi promus
.Qu'attendre, hélas,! de bon, de.sage?
Ils n’ont ni taléns , ni vertu , 
Et I ignorance est leur partagé.

Sans aucun moyen 
Pour Faire le bien , 

pourquoi les garder davantage ?



Air : On compterait les diamants»

Des plus effrontés scé’érals 
Nous sommes tous les jours .victimes , 
Et sous les yeux des magistrats 
On voit commettre mille crimes.
Ils ne font rien pour not\s sauver
Des attentats de la licence , 
Car il leur faut bien protéger 
Ceux dont .ils tiennent leur puissance.

Air : Du réveil du peuple»

Vous , qui gouvernez ma patrie, 
Rendez la paix à nos climats-;
Déliyiez-nous de l’anarchie , 
En nous changeant nos magistrats ;
Renvoyez ces hommes atroces 
Coupables de tous les forfaits ;
Faites que des bêtes féroces 
Ne nous mordent plus désormais.

Le Directoire. exécutif, faisant* droit à cette 
pétition, écrivit aux magistrats *

. Air : Allcz-'VQus-en, gens de la nôce :

’ Allez-vous-en , troupe imbécille 
Et décampez de la' maison'(i ). 
Et si vous troublez celte ville^? J 
Nous vous mettrons à la raison.

[i] La'rhaiRor. commune.
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Les Magistrats.

Quoi , (tout de bon !

Le Directoire*

Oui , tout de bon. . 
Allez-yous-en, troupe imbécile , 
Et décampez de la maison. •

Principes de tout Gouvernement. .
Le véritable but d’un bon gouvernement
Est que tout tende au bien sans entrave et sans 

gêne :,
En physique , en morale il existe une chaîne 
Dont' chaque anneau rompu cause un déchire­

ment, y , /
La justiceèét pour tous ,1a vérité n’est qu’une : 
Le régné du plus fort n’est pas celui-des lois , ’ 
If Ko mme è n soçi é : é n’est pl u s 1 ’hom m é des bois, 
Chacun* doit s’y prêter assistance commune.
B.econnoître-un auteur, croire à l’éternité , 
Prescrire et repdre un culte à cet êtrê suprême , 
P^cijrë éûfin deitout / existant par lui-même ; 
C’est autant un devoir-qù’une'.-nécessité.
Egal:ré....."de droits , et liberté.... réelle , 
Sîneté dev pérsçnne et de propriété, 
De toutdégislateur aimant la vérité 
Setont dans toits les terrip la boussole fidelle» ’
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La liberté sans doute est notre premier bien, 
La loi doit garantir son entière assurance : 
Mais sous ce nom sacré confondre la licence, 
C’est anéantir l’ordre, et rompre tout lien.

Qui de bien gouverner a le désir unique, 
Faisanttoutpour le peuple . opere'son bonheur 
Mais qui fait tout par lui n’estqp’un usurpateur, 
Dont le masqüe impdslnt cache la politique.

L’affreux abus des mots égaré la raison : 
Le peuple, quoique^bon , est facile à séduire , 
Vouloir enletroriipàrit, sur lui prendre l’empire 
C’est en versant le sang, dîstiler le poison.
Par cet ârt imposteur la vertu devient crime ; • 
La honte-est un honneur : ,tout est dénaturé ;
Le mérite est proscrit, s’il rie reste ignoré ;
La fortè fait la Ibi, le méùrtre Vàf légitime. z

Personne n’â le droit d’abuser du pouvoir * 
Le despotisme règne ou règne l’arbitraire ;
De ce monstre moral quel que soit Je repaire, 
Le détruire est vertu ; le combattre est devoir.

LES TROIS MONNOIE&

Un écu bien fleurdelisé , 
Depuis cinq ans dépaysé 

Après avoir, sur la tpi-re et sur Fonde, '
Parcouru la machine ronde,
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Maïs ïcï le mois passé, 
La peur qu'il a qu’on ne Je-fonde, 
Qu’on ne le traite en émigré., 
Fait que , depuis qu’il est rentré , \
Il se montre à bien peu de monde ;

Mais enfin, l’autre jour , ne sais par que* 
, hasard t .

Se trouvant sur ma cheminée, 
Entre l’assignat, d’une part, ' 

De l’autre, le mandat et moi vers la croisée y 
Le conversation ainsi fut commencée-

E’Ècu,

Ést-il vrai que je sois en mon pays natal ?
Je n’y c’onnois plus rién : quel métier de cheval? 

1 Vingt fois pâr jour la même course !
De ïahourse an palais royal !’ 
Du palais royal à la bourse !

Dieux ! quel ennui !
V Assignat,

D.’où sort ce vil métal r
làë Mandat.

Du fond.d’un puits, ou d’une bourses 

L'Ecu.

Ma foi, messieurs, on ÿ seroit moins mal ; 
Mais vous plaît-il dè me faire connaître

A qui j’ai l’honneur de parler ?
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I? A signât.

En moi , l’ami, tu vois un être 
Qui. fut créé pour circuler , 

Pour tenir lieu de toi, te faire d'sparoître, 
,Sauver l’état,: enydyer à Biçêtre.

Quiconque estasses sot pour ne savoir voler , 
Et que de noirs ingrats , dont il fit le bien-être,

Ont fini parfaire brûler !
• Àh ! si f étois encore à naître , 

Verroii-on tel faquin rouler 
Dans le carrosse de.son maître ? 
Verroit-pn tant de gens briller ?

Le Mandat.
Tais-roi, pauvreassignàt:çeque.tu dis, peut-etye 

' Eût été bon avant qù’on m’eût connu;
Mais depuis qu’on m’a vu parôitre. 
C’est moi quî^svis liv terreur de*l écu , 

C’est moi qui fais briller,c’est moi qui suis courut
Èh ! né sai$-tu pas, misérable-, 

Qu’en dépzit des décrets portés et rapportés , 
Et de tou t e - les loyautés , 
Et de tes biens hypothéqués , 
C’est moi qui suis le véritable 
De t;ousles, trésors décrétés?

L* Assignat.
Oui, je sais qu'avec moi tout le monde étoit riche 

Chacun comptoit par milliards , #
Et donnoit plus gaiement cent francs pour une 

. miche,
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Qu’il ne donne aujourd’hui deux JiâHs 2 
Au lieu que depuis , à la halle , 
Qui iPauroit que toi dans -la main/, 
Pourroit fort bien , comme Tantale 5 
Cent fois par jour mourir de faim;

IjG Mandat.

Mais, en revanche , par douzaines, 
Aux amis du Palais royal-

' Je procure de beaux domaines.

LàAssignat.
Qu’ils volent !

Le Mandat. 
9 '
Soit: mais-c’est égal :

La seule intention, est-ce qui fait le niai : 
Or ,] mes amis font oeuvre 'méritoire : 
En faisant rentrer le mandat ... - 
Au porte-feuille de l’état.,

làAssignat. 
/

Pour rentrer dans la forêt noire.

Le Mandât»
L’indiscret ! le bavard !

LàAssignat.'

... ; ; Mais voyez donc ce far,
Quelle .pitié, ! lui! quvs‘avise
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De tomber tout,seul , tout à plat, 
A vaut qu’on ne le démonétise J

L*Eça-

Messieurs , messieurs , point de Sottise' 
De vos hauts faits me voilà bien instruit ; |

Et jeconnois ce qu’il en cuit .
Avec chiffons de votre guise :

Mourez en paix : si le cœùr vous eu dit ,
Vers lescrivesde la Tamise
Que ie’diible vous reproduise
Pour payer lès dettes de Pitt. z

A UN EXCLUSIF 
qui me disoit que je parlois maL

Air : N'en demandez pas davantage

Moi.
Je prononce mal? •• 

ï? E x c l u s I F.
A l’excès, 

M o ï.
D’un gascon c’est là le partage : 
J’écorche , en parlant, le Français, 
Je le sais bien , c’est un dommage 

Mais , je suis certain, 
Qu’un vrai Jacobin

UéPorche encoï bien.davantage, (^is )
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COUPLETS.
Air : de i*’ h q m i c i d e Ædt'eZZ du Peuple,

Ils sont rentrés dans le,’ Ténare , 
Ces brigands, ces fiers assassins , 
Dont’là horde atroce et barbare 
S’abreuvait du sang. dès humains. 
Sous les coups de la France entière, 
Leurs y ils stoppons tombent vaincus , 
Roulant au séin do la poussière, 
L’orgueil de leurs fronts abattus-

Déjà ces monstres, au. carnage- 
Ani mant leurs lâches soldats , 
Convoient dans leur çœ.ùr plein de rgge , 
Les plus horribles attentats ';
Ils alloient effrayer le monde 
Du bruit de leurs nouveaux forfaits;

' * Mais tout-di-coup la foudre gronde , 
Ils ont disparu pour jamais.

De leurs complices mercénaires 
Ne redoutons plus, la fureur ; 
Parmi leurs bandes sanguinaires , 
Jetons l’épouvante et J’nprreuf ; 
Avec les bras' nerveux d’Aléidé , 
Djun même coup frappons-les tous. 
Mais, non... que ce peuple homicide 
Aille s’égorger loin dé nous.V

P



Fuyëè, à jamais de la-France,, 
Brigands vomis par les enfers ;
De votre exécrable présence , 
Allçz épouvanter les mers. 
Fuyez... Toi, vengé la nature , 
O Neptune J....entr’ouvre lés eaux , 
Livre ces monstres , pour pâture , 
Aux 'monstres qu’énfêrment tes flots !

r * Air i Dès Môntàgnaids..

En proie à la furfeur deè armes j ' 
O France, hélas v quel fut ton sorti 
Chaque jour revoyoit tes larmes, 
Sur tes cités,'planoit la mort; ( bis. )
Nos fleuves devenus rapides
Du sang d^s femmes, des vieillards !
Et de ces çruels homicides
Les auteurs étoient montagnards; ( bis. } 
On a darfS nés villes Bruléé.s ,' \
Vu régner la mort, la terreur ;
Et nos campagnes désolées ,.•;. /
Aux vainqueurs même taire horreur; ( bis.} 
Trompant nos attentes timides ,• '
Si Cérés.à fui nos remparts ;
i^ui rendoit no# sillons arides ?‘
C’étoientres cruels montagnards* ( bis. ) 
Dans ,leur affreux charlatanisme , . .
Cés monstyes vomis par lucifer
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Sur le$ débris du despotisme ,, ■ 
Usijrpoient un sceptre de fer ; 
Quand les enfants de'la patrie 
Des combats brav.oient lé,s hasards ;
Les pères la tète chérie
Tomboient au gré des montagnards. ( bis.

Le brigandage et la misère ,?i 
Sûrs compagnons de la terreur , 
Ont de la République entière 
Fait-le domaine ^lu malheur ; {bis}
Et l’on voudrait de*ce système” 
Soutenir les fauteurs épars !
Oh osé, au sein au sénat même, 
Défendre encor les hïoja ta gnards ! (bis) 

Une majorité sensible 
Enfin a 'fermé les tonlbeaux ;
Déjà de l’olivier paisib e
On voit s’étendre les rameaux ; '(bis) 
Mais, pour voir fleurir nos. campagnes , 
Et rapeller tous les beaux- arts, 
Chassons , au-delà des montagnes .
Tous les féroces montagnards. < (bis y

U habit iiç fait pas Vliamme^

Ne t ai-je pas vu, Jean, au coin de quelque rue, 
Faisant jadis le pied de grue ,

«7 Attendre que quelque valet
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La façon, à coup sur, lie peut être com mûrie. 
— Je n’ai, monsieur, point changé de métier ;

Demandez dans tout lé quartier :
Mais j’ài pris un parti plus sage ,

Et j’ai voulu me donner quelque état 5 
Jefais'oisëtat du inéssâge j 
Et je suis messager d'état.

É P I G R A M M E.

dialoguée.

•Dites-moi donc, mon cher, quelle estcettèfîgure, 
C’est delà Liberté la sûperbe structure.

—Vous moquez-vous de moi, cela né se peùtpâs 
Dieux! couverte de sang du haut jusques en bas? 
En la voyant; j’ai cru, choèe bien surprenante ? 
Qu’on ayoit d’un tyran fait l’image effrayaiîïe!

AUTRE.

—Je voudrois un bon médecin.
— Il en est un sur la montagne.

— Son nom ? — Son nom est A b o l i n ç 
II purgea l’autre jour une dame d'Espagne, 
— La guérit-il ? — Ah ! mon ami, si bien, 

Qu’un seul moment d’apres elle n’avoit plusriéïi.
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FRAGMENT.
D'un cathéchisme politique \ trouvé dans les 

papiers d'un comité révolutionnaire.

Dem. / Qù est-ce que l’état monarchique ? 
Rep.Q'eit comme qui diroit un petit jèu d’échecs” 
Dem. / Et l’état d’une république ?

C’est ungrand jeu de lois renouvellédes grecs.

L/A c fi ose impossible.
Air: Ça n ce peut pas.

On peut dans uné\rèpùbliquê 
! Voler ,f" assassiné les gens ;

On peut pour la chose publique 9 
Epargner tous fès’intrigàus ; .
On peut, par un' coup de sa t'ête , 
Auxrôis faire’, sauter le pas" ; ,r 
Mais rendre un jacobin noiiïiêt’e «

Ça n’ se peut pW ( bis )'

On peut par unê loi sanglante 
Faire tféïnbler l’homméde bien , 
Et faire préndre une patente 
Même à celui qui hë'fait-rien ; - 

/ On péut aussi dans' unâ fête '
Nous lorcer dé mafclï'ef au pas ; 
Mais rendre un jâcdbîh honnête ,

Ça iî’ së peut pas. - ( bis. )



On peut, après bien des bassesses t: • 
Arriver à quelque grandeur , 
On peut aussi par des largesses 
De l’hôm'mé se gagner le cœur ; 
On peut, faisant une conquête, 
Régir des autres les états'; • \ 
Mais rendre un jacobin honnête

Ça n’se.peut!pas» (bis) \ .

LE SERIN ET LE MOINEAU,

F abl ^attribuée; à M. d’Antràiguèsl

Dans les, beai.ix jours de l’été, , 
Un petit moineau volage 
Tout,.bouffi de vanité, * 
Insidtoit à l’esclavage
D’un serin né/dàns la çage.

« Oh ,/charmanteLiberté ! 
(Disqit-.il dans son langage , ;
Au sSéin des'Àirs je voyage . \ \
Je dors couvert d’un'feuillage ; ' 
Là^ surrun .sâbje argenté, 
Orpbragé pa^ Un vert boccâge , 
L’éa.U'coule en sa pureté ;. , » : 
fy bois aveçjVolupté
I.e js.éyin,■ en oiseau sage , 
.Ne l’avoit p^écôüié.
L’hiver .tQutjçharfge de face ;
La beauté du ciel s’efface. >
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Rien dans les champs , 1-eau s.é glace,, 
Aux oiseaux on fait hachasse .

Le mo'rfeau revint enfui‘
Transi , demi-mort de faim,* - '

Prier qu’on Jui donne placé
Dans là cage du ’ serin', :

En tout? tems pleine de grain :
- Le serin à son tour le'fronde ,

Etâui dit avec équité :
ce Gentil moineau , qui cours le monde, 
w. Tu reviens bien gras de là ronde !
, Vois, par ce qïi’i.l t’en a coûté , 

i> Qu’une liberté vagabonde
» Vaut beaucoup Qio.ins, toutbiencom,pt^

>> Qu’une douce captivité.



LE PEUPLE AU DIRÈÔTOIRE.

Air. : Rendez~nôus les chemises à Gorsas.

Rendez-nous nos prêtres et nos lois , 
Rendez-nous l'abondance, ;
Nous vous abandonnons tous nos droits , 
Mais rendez-la paix à la Frâiice.
Rendez-,n?us nos .prêtres et nos lois , 
La paix et làbondancè.

RÉPONSE DU DIRECTOIRE.

A i R î ça ti'ce peut pas.

Peuple français1 d’où peuvent naître, 
Et tes regrets et ion chagrin !
Ne sais-tu pas qu’il.est doux d’être 
Bien gueux, mais libre et souverain î 
Jouis de ton indépendance , 
Toi seul fu te gouverneras ; , 
Mais pour la paix et l’abondance, 

Ça n'ce peut pas ( bis).

Ne vois-tu pas avec ivresse , . 
Au lieu des nobles d’autrefois, 
Lès nobles de nouvelle espece ; 
Au lieu d’un h’a tu pas cinq rois. 
Dans' toute leur magnificence, ,
Au Luxembourg tu les verras';
Mais pour la paix et d’abondance, 

Ça n’ce peut pas ( bis}.
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pu clergé que pourrois-tu faire , 
Tu n’a plus de religion ?
Quant à l’argent v pour sàtifaire 
A ta folle prétention , 
A la première «circonstance 
Nous ferons d’autres. assignats ; [ 
Mais pour la paix et l’abondance, 

Ça n’ce peut pas (bis).,

Ün juge autrefois Eli soit pendra 
Chaque vbléur bien convaincu , 
Mais à présent on a beau bréridïe* 
On est pendable et ndü‘ peridù : 
Or donc , sans craindre la potenee , 
Peuple libre.tu voleras ;.
Ma.is pour la paix et l’abondance 9

Çan’cfe peut pas (bis).

Chaque jour Te sénat s’applique 
A te rendre content, joyeux ;
Il t’à donné Ta République, 
Que diable veiix-rü donc ‘de inîeùx"? 
Tous les arts en réjouissance , 
Dans la crotte tu danser s ; - 
Mais pour la pàix et l’abondance ?

Ça n’cé peut pas ( bis ).
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Aift ! vaudeville de VOfficier de fortune

| Si de tous lés ’mâux de l'absence
' Monl triste cœùr(és; a&ité ; J 
Si je ne puisse voir,Clémence , 
Accdsesrén la ’ftfierté’.
Dans d.autres.temps, dé .mille entravés 
Jamais je n’é.prouva’i l'ennui, 
Mais alors'nous, étions esclaves, 
Hélas! qn é^tlibré aujourd’hui. . ■<_

Il es! donc passé!ce bel âge, 
Ce temp» où \ libre de souci, 
Nous nous aimions 'dans l’esclavage , . 
Sous les lôix d’un* fils de Henri ;
Mais j'ai.gr-wnd.tort quand je regrette,

' Les benüx jours éclipsés soudain., 
Onm’assure , 'dans la gazette , 
Qpe je sui^librdët souverain.

•Tu as crôirè que.sur cè trône
Où par malh.éur^'jé suis assis

'• Ên-rié dû-titré qu’on me‘donne., . ’ 
Je-*vais,t’accable déInépris : 
Ba?-sure-toiv chère Clémence,

— Jamais je n’eus moins de fierté ; 
Parçloune à ma tiïste puissance < 
Prend? pitié de ma majesté.
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Si par quelqu’étrange miracle 
teçesse d’être libre un jour , ' 
Alors je pourrai, sans obstacle j 
Te voir et te parler d’amour. 
O doux moment ! ô bipn suprême- 
Dans les fers'”, quelle volupté ! 
Jïais je me tais ; car l’amour même 
Est suspcc:- à la liberté.
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düftrie , leur culte font également proté- 
:iafoar la loi.

TITRE VI I.

a/a réyifion des décrets conflitutionnels.

■Article, premier.

jt'AlFemblée nationale conftituante dé- 
æe que la nation a le droit imprefcriptible 
q changer fa conftitution; ■ & néanmoins 
mfidéraùt qu’il eft plus conforme àj'inté- 
K national d’ufer, feulement par les 
oyens pris dans la conftitution même , 
adroit d’en réformer les articles dont l’ex-. 
étience auroit fait fentit les inçpnvéniens, 
icrète qu’il y fera procédé par une afiem- 
ee de révifion , en la forme fuivante.

I I.

Lorfque trois légiflatutes confécutives 
rpntémis un vœu uniforme pour le chan- 
®|nt de quelques articles conftitutionnek, 
«iUfaJieiiA-la révifion demandée.
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La prochaine légiflature fl^B 
hé pourront propofer la réfl 
article conftitutionnel. • I

IV.'* B»
Des trois îégiflatures qui pBB 

fuite propofer. quelques chaH® 
deux premières ne s’occuperont ' 
que dans. les deux derniers mpiMB 
nièr&feÆohi, 8l la troifième.ài.s é 
première feffion ànnüelle, oui-, 
cernent de la fécondé.

Leurs délibérations fùr cel'.- 
feront foumifes aux thèmes fô^B 
aéies légiflatifs.; mairies. décB| 
quels elles auront -émis, leur IpZ 
iont pas fujets a la fandtion du» ■

La quatrième légiflature^ ‘aifl 
149 membres, élus en chaque dBI 
par doublement du nombre jor®
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